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La nature se délite 

Un million d’espèces sont menacées de disparaître à tout jamais, chaque année les mesures de l’UICN ou de 

l’IPBES nous le disent et avertissent que nous sommes déjà entrés dans la 6ème extinction.  

A l’heure où nous écrivons ces lignes, la COP16, qui s’est achevée sans accord à Cali en Colombie en novembre 

2024, joue les prolongations dans une atmosphère bien différente, à cause du gel de l’aide internationale des 

USA, qui, bien qu’ils n’aient pas signé la Convention Biodiversité, alimentaient le Fonds mondial pour 

l’environnement, dont une partie est dédié à la biodiversité. Or le cadre mondial de Kunming Montréal avait un 

grand espoir, avec l’engagement de mobiliser 200Md$ pour la biodiversité d’ici à 2030, dont 20Md$ destinés aux 

pays en développement en 2025 et 30Md$ en 2030. Selon l’OCDE, les financements de la biodiversité dans les 

pays en développement ont atteint 15,4Md$ en 2022. Mais aujourd’hui, à peu près 25 des 196 parties à la 

convention des Nations sur la diversité biologique (CDB) ont mis à jour leurs plans et stratégies nationales, afin 

de rendre leurs objectifs compatibles avec ceux du nouveau cadre mondial, et, selon le WWF, 33% des pays (soit 

60) ont mis à jour au moins un de leurs objectifs poursuivis au niveau national. 

En matière de conservation de la nature, les forêts sont vitales, mais très menacées et de plus en plus dévastées 

par la sécheresse et les incendies, dégradées par l’exploitation intensive du bois, et une agriculture non durable 

(l’expansion de l’agriculture est responsable de 90% de la déforestation dans le monde, et plus de 90% de la 

déforestation se situe en zone tropicale). 

 

Tous les cinq ans, l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) publie une 

évaluation des ressources forestières. D’après la dernière (de 2020), le rythme de la déforestation avait diminué : 

sur la période 2015-2020, la déforestation a atteint 10 millions d’hectares par an. C’est 2 millions d’hectares de 

moins que sur la période 2010-2015. L’Afrique et l’Amérique du Sud sont les plus affectées. En Afrique, le taux 

annuel de déforestation en 2015-2020 s’élève à 4,41 millions d’hectares, et en Amérique du Sud à 2,96 millions. 

Une autre préoccupation majeure, et celle-ci malheureusement sans enceinte de négociation mondiale aussi 

puissante que les COP, est la situation de l’eau dans le monde. Intervenant au milieu de la Décennie d’action 

pour l’eau 2018-2028 adoptée en décembre 2016, la Conférence (22 au 24 mars) 2023 a constitué une 

opportunité pour faire un état d’avancement sur la gouvernance mondiale de l’eau, sur ses évolutions 

nécessaires/possibles et sur l’objectif de développement durable (ODD) de l’Agenda 2030 lié à l’eau (ODD 6 - Eau 

propre et Assainissement). 

Tout comme chaque ODD, celui portant sur l’eau comporte des liens avec ses homologues (figure 1). Au-delà des 

multiples et nombreux défis de l’évolution des ressources en eau, cette note souhaite décrypter les enjeux liés à 

cet événement par le filtre de l’adaptation aux changements climatiques. 
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• Une demande en investissements dans le secteur énergétique tellement considérable que l'appareil 

productif ne pourrait répondre à la fois à cette nouvelle demande et à la demande en biens de 

consommation des ménages ; 

• Une augmentation de 26% aujourd'hui à plus de 40% au pic de la transition du taux d'investissement de 

l'économie mondiale (c'est-à-dire la fraction du PIB non dédiée à la consommation des ménages et du 

gouvernement), ce qui n’est pas arrivé depuis la seconde guerre mondiale ; 

• D’importantes tensions sur le marché du travail ; 

• Une forte inflation, à cause de la démultiplication des coûts en capitaux des entreprises énergétiques, 

le déséquilibre persistant entre demande en capital et biens de consommation d'une part, et production 

industrielle de l'autre.  

Ils en concluent que la transition énergétique et écologique doit restructurer l’économie en profondeur, afin de 

faire face aux tensions qui apparaissent déjà, exacerbées en plus par les bouleversements géopolitiques dans le 

monde, et les recompositions des alliances.  

Ajoutons que, comme dans les guerres, le nombre de victimes va s’amplifiant, les infrastructures sont détruites 

par les catastrophes et les dispositifs de secours ne sont pas à la hauteur des événements. Ce fut le cas en Grèce, 

dans la plupart des pays d’Afrique et dans l’ensemble des États insulaires. Face à ces changements climatiques, 

les instances multilatérales doivent donc répondre, et favoriser la mise en place d’une économie de guerre et 

des dispositifs de protection inédits. 

On voit donc l’ampleur des changements à opérer pour un nouveau modèle, à partir seulement de la 

décarbonation. Mais il faut observer que ces évaluations se situent dans un système économique inchangé. 

D’autant que les avancées sont lentes : le G20, début septembre 2023, a échoué à appeler à une sortie des 

énergies fossiles (alors qu’il représente 80% des émissions mondiales de gaz à effet de serre) et a voulu 

« compenser » cette absence d’annonce forte avec l’engagement de tripler les énergies renouvelables d'ici 2030. 

La déclaration finale se contente d'appeler à « accélérer les efforts vers la réduction de la production d'électricité 

à partir de charbon », ce qui exclut le gaz et le pétrole, et de réaffirmer l'engagement à « réduire et rationaliser, 

à moyen terme, les subventions pour des usages inefficaces des énergies fossiles », comme à d'autres sommets 

auparavant. Le dernier G20 de 2024, alors qu’il aurait pu donner un élan à la COP29, n’a pas dans sa déclaration 

finale réitéré l’engagement à « opérer une transition juste, ordonnée et équitable vers une sortie des 

combustibles fossiles dans les systèmes énergétiques », pourtant proclamée lors de la COP28 à Dubaï. 

Au-delà de la portée géopolitique et énergétique du concept d’économie de guerre, la guerre tout court est 

soit présente, soit menaçante, et on se souvient bien dans l’histoire qu’elle a constitué souvent une réponse 

cynique aux impasses économiques. D’ailleurs, l’édition 2025 du Forum de Davos ne s’y est pas trompée, dans 

son fameux classement des risques.  
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où, dans un premier temps en tout cas, ressurgissent des formes politiques plus anciennes, religieuses ou 

nationalistes, qui ont mené partout des combats de plus en plus violents, attentats, voire guerre.  
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océans et près de la moitié de la surface du globe, qui disposent maintenant de leur première protection 
juridique.  

Un autre progrès mérite d’être souligné, qui a été acté aussi à Paris à l’Unesco : mandat a été donné au président 

du comité international de négociations, le péruvien Gustavo Meza-Cuadra Velásquez, de préparer une première 

ébauche du traité sur la pollution plastique en amont de la prochaine réunion, en novembre 2023. Mais en 

décembre 2024, les négociations pour l'adoption d’un traité sur la pollution plastique ont échoué à Busan. Face 

aux divergences encore trop nombreuses entre les pays sur le niveau d'ambition à définir, la présidence a décidé 

de suspendre les discussions et d’organiser une « INC 5.2 », soit une deuxième partie des négociations, qui aura 

lieu à Genève, à la mi-juillet 2025.  

 

La COP28, tenue à Dubaï, avait été commentée comme un succès, mais il faut beaucoup, à notre sens, le 

relativiser, la suite l’a montré : c’est pourquoi, nous avons considéré que le consensus de Dubaï ne fait pas assez 

écho à l’accélération des effets du réchauffement climatique. Certes, il marque 3 étapes clés concernant la 

portée de l’Accord de Paris :  

• Le fait que le premier bilan mondial ait été publié dans les temps, soit en 2023, que les différentes 
parties recherchent des trajectoires plus fortes de réduction des émissions, le fait aussi que la 
communauté internationale précise peu à peu les financements dédiés au climat, constituent un bon 
signe du consensus autour du Traité adopté à Paris, dans un monde où plus rien n'est consensuel… Nous 
nuancerons cette appréciation positive en mettant en garde l’interprétation future de « in a nationaly 
determined manner » du paragraphe 28 de l’Accord ; si chacun contribue à la lutte contre le 
réchauffement « chacun à sa manière », on risque de perdre l’esprit du Bilan mondial et de la 
globalisation des efforts, et chaque pays pourrait prioriser son moment de bascule économique par 
rapport à la bascule climatique mondiale ;  

• La deuxième est évidemment la levée du tabou sur le mot « énergies fossiles », qui va au-delà des 
décisions du Traité, mais il faut nuancer, en remarquant que la logique de l’accord de Dubaï choisit 
pour horizon l’éloignement des fossiles, mais lorsque leur rentabilité commencera à décliner. Logique 
économique imparable, logique écologique contestable… Il est frappant que s’installe dans les COP une 
double théorie de la bascule : celle, économique, et choisie à Dubaï, de la bascule énergétique, fondée 
sur la logique économique des énergies, et celle décrite dans les travaux du Stockholm Resilience Centre, 
parus en septembre, de la bascule écologique, ou plutôt des dangers des points de bascule. De ce choix 
de bascule dépend le sort du monde, et aussi de la difficulté à inventer un modèle qui conjugue les deux 
faces. La COP29, et, comme on l’a vu, le G20 de 2024 voient s’éloigner ce progrès.  

• La troisième est que l'enceinte climatique et plus généralement les enceintes environnementales 
(océan, plastique, biodiversité, etc.) sont des espaces où la coopération multilatérale continue de 
fonctionner alors que dans les instances politiques onusiennes, le dialogue est bloqué par les différents 
conflits, l'ampleur des rivalités et des désaccords ; certes, les différentes guerres en cours sur la planète 
aggravent les émissions des gaz à effet de serre et ne facilitent pas les dialogues entre les pays, en 
particulier entre les grandes puissances ; néanmoins le dialogue environnemental subsiste, preuve de 
la conscience de la communauté de destin des espèces vivantes, y compris l'espèce humaine, dans ce 
défi que sont le réchauffement climatique, la perte de biodiversité, et la raréfaction de l'eau. Bien 
évidemment, l’horizon 2025 est beaucoup plus sombre avec la nouvelle administration américaine.  

 

Mais la COP28 a aussi été caractérisée par un fait majeur : elle a été la première COP ouvertement technologique.  

Certes la technologie est un des outils importants pour contenir le réchauffement : l’article 9 de la Convention 
de 1992 crée d’ailleurs « un organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique, chargé de fournir en 
temps opportun à la Conférence des Parties et, le cas échéant à d’autres organes subsidiaires, des 
renseignements et des avis sur les aspects scientifiques et technologiques de la Convention », et l’article 10 de 
l’Accord de Paris précise le rôle de la technologie, en renforçant le mécanisme technologique prévu à la 
Convention, en le dotant de financement, en particulier pour les Pays en développement, mais jamais, aussi bien 
dans les textes approuvés, que dans les side events dans les deux zones, le recours à la technologie a été aussi 
important.  
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sociétaux semble, pour tous les acteurs de la société civile, et pour l’ONU le slogan : « le temps de l’action est 

arrivé ».  

Ces diverses publications interviennent alors que la très grande majorité des 195 parties à l’accord de Paris a raté 

l’échéance qui leur avait été fixée par la CCNUCC (Convention cadre des Nations-unies sur les changements 

climatiques) pour remettre leurs nouveaux plans climat, ou NDC, devant comporter des objectifs révisés à la 

hausse pour 2035. Au 10 février 2025, une douzaine de pays avaient remis ces documents. Seul celui du 

Royaume-Uni comporte des objectifs « alignés » sur une trajectoire 1,5 °C. Par ailleurs, cette liste comprend 

également la NDC des États-Unis, qui quitteront formellement l’accord de Paris le 27 janvier 2026. 

Face à ces retards, le secrétaire exécutif de la CCNUCC Simon Stiell a annoncé le 6 février, depuis Brasilía, accorder 

un nouveau délai aux parties : elles peuvent désormais envoyer leurs plans à la convention climat d’ici à 

septembre 2025, mais le fait que le Brésil, pays hôte, ait annoncé le 18 février 2025 son entrée dans la Charte de 

coopération entre pays producteurs de pétrole (CoC), liée à l'OPEP, n’augure rien de bien enthousiasmant sur 

cette COP… 

En Europe, le Réseau Action Climat et ses ONG membres, peu indulgentes en matière d’appréciation de l’action 

des gouvernements, ont considéré que le Pacte vert européen (Green Deal) avait permis des avancées 

climatiques sans précédents et avait été un moteur de l’action environnementale des États membres. Ils 

rappelaient que la feuille de route de la mandature 2019-2024 devait permettre à l’Europe de devenir le 

« premier continent à atteindre la neutralité climatique au plus tard en 2050 : réduction de la dépendance aux 

énergies fossiles, baisse de 55 % des émissions nettes de gaz à effet de serre d’ici 2030 par rapport à 1990, fin de 

vente des voitures neuves à moteur thermique pour 2035, au moins 42,5% d’énergies renouvelables dans le mix 

énergétique européen pour 2030… Mais l’ONG rappelait aussi les batailles très rudes autour de cette action, 

comme la bataille autour du règlement sur la restauration de la nature par exemple, ou celui sur les pesticides 

en novembre 2023, finalement rejeté. L’ONG appelait donc à la prudence pour la nouvelle législature, en 

soulignant le contexte d’urgence écologique croissante, les crises socio-économiques fortes et de montée d’un 

discours anti-écologique. 

Elle avait raison, et on le voit maintenant dans les batailles contre des directives pourtant votées, voire 

transcrites. 

Autrement dit, l’urgence de l’action, reconnue dans la majorité des pays, des organismes internationaux, et des 

citoyens donnent certes lieu à des innovations institutionnelles fortes, des financements conséquents, des 

recherches de solutions multiples, mais pas de « nouveau modèle » international, tant s’en faut, ni politique, ni 

d’accélération véritable. L’action est à la fois enclenchée, et mise à mal. 

 

B. L’action est enclenchée 

Le temps de l’action semble venu, comme disait le Courrier international… 

La conjonction des engagements internationaux, européens, les lois Climat avec la PPE, les victoires judiciaires 

des ONG comme « Notre Affaire à tous », en plus de la crise énergétique provoquée par la guerre en Ukraine ont 

donné un vrai élan aux politiques climatiques.  

Après un démarrage très lent de l’après Accord de Paris, on constate une accélération des politiques de baisse 
des émissions, si bien qu’un rapport de l'Agence internationale de l'Énergie publié en 2023 estimait que le pic 
mondial des émissions de CO2 devrait être atteint en 2025, notamment en raison de la guerre en Ukraine qui a 
provoqué une accélération des investissements dans les énergies renouvelables. 

Des baisses d’émissions réelles, mais non conformes à la planification énergétique arbitrée  

Une évidence : quoiqu’en nette amélioration, l'action reste toujours largement insuffisante. Le Bilan mondial que 

vient de livrer la COP28 fait un constat alarmant : la baisse des GES mondiaux est évaluée à 2% entre 2019 et 

2030, alors que les experts attendaient une contraction de 43% des émissions. Cette cible de réduction des 

émissions a été définie par le GIEC et constituait le seuil au-dessus duquel nous conservions 50% de chance de 

contenir la hausse de la température mondiale à 1,5 C. Autrement dit, les objectifs des pays ne sont pas alignés 
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sur des trajectoires modélisées permettant de contenir la hausse de la température mondiale à +2 C ou 1,5 C 

d’ici à la fin du siècle. Néanmoins les prévisions des hausses de températures mondiales pour la fin du siècle sont 

en net recul. En 2010, cette augmentation était évaluée entre 3,7 °C et 4,8 °C. En 2015, elle se situait entre 3,0 C 

et 3,2 C. Aujourd'hui, elle se situe autour de 2,6 C, voire 2,4 C, sauf emballement des phénomènes climatiques, 

ce qui, on l’a vu plus haut, n’est pas exclu. Par ailleurs, les émissions mondiales de gaz à effet de serre devraient 

être de 8,8% supérieures en 2030 par rapport à 2010, alors que l’écart était estimé à +14%. Depuis 2021, la 

coopération internationale et les échanges nationaux, et surtout ceux de la société civile, se multiplient : la 

diffusion de bonnes pratiques entre les pays, la participation accrue des parties prenantes à l'élaboration des 

contributions, la conception de systèmes de planification et de reporting transparents, la mise en place de 

dispositifs scientifiques et quantitatifs pour l'analyse et l'évaluation des avancées... Pour sauvegarder le « 2° », 

le pic des émissions mondiales de gaz à effet de serre devait « être atteint au cours de cette décennie ». Pour 

rappel, selon le dernier rapport d’évaluation du GIEC, ce pic est à atteindre « au plus tard avant 2025 » si le 

monde entend contenir la hausse de la température mondiale à 1,5°C. On n'y sera pas.  

Pour atteindre les objectifs de l’Accord de Paris (-43% d'émissions de GES en 2030 par rapport à 2019, -60% en 

2035, zéro émission nette en 2050), il reste donc beaucoup à faire, sur tous les fronts, en associant toutes les 

parties prenantes, y compris la société civile, le secteur privé ou les institutions financières : augmentation des 

énergies renouvelables, électrification, stockage de l'énergie, efficacité énergétique, amélioration des pratiques 

agricoles, arrêt de la déforestation… Les dernières nouvelles ne sont pas très bonnes en France et en Europe.  

Selon le CITEPA, sur l’ensemble des neuf premiers mois de l’année 2024, la baisse des émissions de GES par 

rapport aux neuf premiers mois de 2023 est de -2,4% hors puits de carbone. À titre de comparaison, entre les 

neuf premiers mois de 2023 par rapport à ceux de 2022, la baisse était de -6%. La tendance sur 12 mois glissants 

actuellement est de -3,1% (année mobile). Ces premiers chiffres relatifs à 2024 indiquent une poursuite de la 

baisse des émissions de GES mais d’un niveau de réduction moins fort qu’en 2023 (sur trois trimestres). 

 

Comparaison des émissions de GES en Mt CO2e (hors puits de carbone) des trois premiers trimestres de chaque année et évolution 

interannuelle 

Le SGPE a souligné que le rythme de baisse des émissions (2,4%) est « inférieur aux objectifs du plan » publié en 

septembre 2023 et, « à moins d’une baisse significative au quatrième trimestre, le rythme annuel de 2024 sera 

inférieur à celui prévu dans le plan (4%) ». Seul « le secteur de l’énergie respecte les objectifs du plan », les autres 

« sont en retard », est-il précisé. Dans les transports, premier secteur émetteur, les ventes de carburant routier 

sont « légèrement en hausse, illustrant [le] retard dans l’électrification des véhicules ». Le pays « devrait » 

cependant « respecter le budget » annuel de la SNBC 3 (363 Mt CO2).  

Selon les chiffres de RTE, la France est revenue, pour le nucléaire, près de ses niveaux d’avant COVID en 2024 

grâce au « redressement rapide » du parc (après la fermeture pour maintenance d’une partie de ses centrales 

en 2022). Associé à la production « record » d’électricité d’origine renouvelable, cela permet de franchir pour la 

première fois le seuil de 95% de production d’électricité bas-carbone (peu ou pas d’émissions à l’usage, 

conditions de production et gestion des déchets mises à part). Le nucléaire reste la première source de 

production électrique, avec 67,41%. Mais la part de l’électricité produite par les énergies renouvelables (éolien, 
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solaire, barrages et biomasse) augmente à un niveau inédit, à 27,6%. Ce bond a notamment été permis par une 

production hydraulique « exceptionnelle » l’année dernière, au plus haut depuis 2013, avec des records de 

pluviométrie. 

Mais ce seuil d’énergies renouvelables reste bien inférieur à ceux atteints par l’Allemagne et le Royaume-Uni, et 

la France demeure en retard sur les objectifs européens, qui fixe à 42,5% les énergies renouvelables d’ici à 2030. 

La France exporte de l’électricité : on aimerait que l’excédent vienne de la sobriété des Français, mais il vient 

aussi de ce que notre pays n’a pas assez électrifié ses usages.  

Si la France produit 95% d’électricité décarbonée, sa consommation d’énergie, elle, est toujours très dépendante 

des énergies fossiles. Transports, usines, bâtiments… « Notre économie dépend encore à 60% des énergies 

fossiles », rappelle Thomas Veyrenc. Des énergies fossiles importées qui, en dehors de leur impact massif sur le 

climat et les émissions de gaz à effet de serre de la France, renforcent notre dépendance aux pays producteurs 

de gaz et de pétrole. Ainsi, selon les données du ministère de la Transition écologique, « en 2022, la 

consommation française d'énergie finale a reposé à près de 39% sur le pétrole et 18% sur le gaz naturel (hors 

électricité), contre 27% sur l'électricité ». Les transports sont le premier poste de consommation, devant les 

bâtiments (chauffage, résidentiel et tertiaire), l’industrie puis l’agriculture. Dans ses scénarios, RTE parie sur une 

électrification massive des usages, qui suppose une transformation des usages et des politiques publiques de 

soutien à la transition : développement d’un parc automobile propre, décarbonation de l’industrie, rénovation 

énergétique.  

Quant à l’Europe, le dernier rapport de l’Agence internationale de l’énergie indique qu’elle n’est pas sur la bonne 

trajectoire pour atteindre ses objectifs environnementaux et climatiques d’ici 2030. Sur les 28 indicateurs clés 

évalués, la majorité d’entre eux sont jugés « probablement » ou « totalement » hors trajectoire, comme ceux qui 

concernent la réduction de la consommation, le recyclage des matières des produits.  

Les actions sont aussi présentes dans beaucoup d’autres domaines, dans le monde : Green Deal, Inflation 

Reduction Act, Sommets Climat, coalitions anti-charbon, signature d’un traité sur la Haute Mer, réussite de la 

COP biodiversité en 2023, réforme des financements dédiés à la transition écologique, autant de signes de 

l’action dans le monde… jusqu’à peu.  

Pour la France, on peut citer l’installation de la Planification écologique au niveau du Premier Ministre (une 

première), la loi Climat Résilience, l’arrêt des centrales charbon, le grand plan de formation aux enjeux 

écologiques, et de multiples plans territoriaux, le 3e Plan d’adaptation au changement climatique, ainsi que de 

nombreuses initiatives de toutes parts. Ces initiatives ne peuvent toutes être citées, elles sont innombrables, 

modestes, militantes, pugnaces, elles font moins de bruit que les annonces, souvent peu suivies d’effet, les 

déclarations anti-environnementales, qui font la Une des médias, les catastrophes, mais elles tissent sur notre 

territoire des alliances dynamiques entre acteurs.  

Quant aux politiques locales, toujours portées par des collectivités pionnières, elles se sont généralisées, et 

irriguent les régions, départements et communes, avec deux difficultés majeures : elles sont organisées selon 

des schémas trop nombreux, elles dépendent beaucoup de l’engagement personnel des élus, et de leur talent 

pédagogique à transmettre leur sens aux populations ; elles sont trop tardives, et s’entrechoquent avec la réalité 

des effets des changements environnementaux, soit les inondations, les incendies, les difficultés agricoles, la 

dégradation des sols, et des bâtiments, le coût de la révolution des transports décarbonés, et la dette publique. 

Nous y reviendrons.  

 

S’il y a un vrai consensus sur le « Temps de l’action », des écueils importants demeurent donc, principalement :  

 

Des tensions catégorielles fortes sur les actions initiées : en absence d’un vrai modèle consensuel de transition, 

que ce soit un modèle économique ou de nouveaux modèles d’affaires, les difficultés tiennent aux tensions sur 

les actions (absence de priorisation, contradictions budgétaires et fiscales, textes multiples et touffus, absence 

de vision sociétale, objectifs d’équité entre citoyens, absence de perspectives pour les « perdants » de la 

transition, etc.). 
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On peut résumer cette situation par l’expression « Toujours moins ou parfois trop ». « Toujours moins », c’est la 

frange de la population qui considère que tout ce qui est décidé est insuffisant. Pour dernier exemple, les 

réactions de certains à la planification écologique. Mais aussitôt que des mesures fortes sont annoncées, le 

« parfois trop » se fait entendre ; les exemples en France sont nombreux : de « l’écologie, ça commence à bien 

faire », de Nicolas Sarkozy après les deux Grenelle de l’environnement, les reculs de François Hollande en fin de 

mandat en particulier sur l’écotaxe, le rejet de certaines mesures du Green Deal, on l’a vu, les renonciations du 

Président Macron sur les néonicotinoïdes ou le glyphosate... 

 

Des défauts d’implication démocratique de toute la société : faute d’être bien expliquée, et intégrée, l’action 

écologique peut susciter l’adhésion, le militantisme, y compris radical, ou le refus, lui aussi radical. Nul ne l’a 

mieux analysé que le philosophe Philippe Eon : le défi de toute politique écologique est d’avoir à traiter 

localement des enjeux qui, comme le changement climatique ou l’érosion de la biodiversité, sont d’ordre 

planétaire. Comment garantir que ce qui est fait ici et maintenant contribue effectivement à l’avenir de la planète 

? Comment promettre en retour que la politique écologique entraîne de réels bénéfices pour ceux qui vivent ici 

et maintenant ? La fin du mois n’occulte-t-elle pas inévitablement la fin du monde ? Il explique très bien que 

« celui qui pense global est censé comprendre que ses actions locales ne comptent pas pour rien dans ‘le système 

où tout est lié’. Celui qui se veut citoyen du monde ou écocitoyen projette la politique au-delà des limites qui la 

définissent d’habitude institutionnellement ou socialement.  

Mais ces manières d’articuler le local et le global ne font que déplacer ou reformuler le problème : dans le 

premier cas, on substitue au rapport entre global et local le rapport entre pensée et action, qui n’est pas 

beaucoup plus assuré ; dans le deuxième cas, l’action ici et maintenant ne se transcende pas ailleurs que dans la 

conscience morale ou militante de l’individu. Il a souvent paru plus sûr de ramener les motivations écologiques 

à l’échelle des individus. D’où le discours sur les enfants et les petits-enfants à qui on veut éviter d’hériter d’un 

monde en piteux état. Les animateurs locaux de la politique écologique, lors des innombrables sessions 

participatives, ont également misé sur le topo du « futur désirable », c’est-à-dire désirable pour quiconque se 

met à l’envisager. Et puis la référence au colibri a rassuré ceux qui n’imaginaient pas pouvoir a rassuré ceux qui 

n’imaginaient pas pouvoir faire autre chose que des petits gestes pour la planète. Ces stratégies rhétoriques 

présupposent que les individus finiront par accepter d’agir eux-mêmes. Mais que faire quand ils ne le veulent 

même pas ? Il faut alors espérer, c’est le minimum, qu’ils ne refuseront pas la politique écologique que d’autres 

mènent au nom des enjeux planétaires. On atteint ici la limite de l’échelle locale. La recherche de motivations 

positives, qui devraient conduire à agir, fait place au souci minimal de ne pas susciter les réactions négatives. La 

politique écologique locale ne peut même plus annoncer du désirable. La nouvelle articulation, entre enjeux 

planétaires et politique écologique, s’appelle aujourd’hui l’acceptabilité sociale. » 

On essaiera de proposer de surmonter ce dilemme, et il nous parait d’ores et déjà qu’une des solutions est de 

ne pas privilégier les solutions éparses, et d’en construire des modèles, non pas acceptables, mais 

mobilisateurs.  

Pour ce faire, il nous apparait déjà que les voltefaces qu’on a décrites tant au niveau national qu’international 

sont nuisibles à l’instauration de modèles nouveaux, dans un contexte où l’accélération du réchauffement et des 

dégradations de la biosphère exigent un opiniâtre continuum dans l’action : on verra que cela s’appelle en partie 

la planification écologique. 

 

C. L’inaction dénoncée  

Dès le début de ce siècle, Nicholas Stern livrait deux rapports majeurs : le premier, en 2006, affirmait que, sans 
action forte et rapide, le développement économique de l’humanité engendrerait des risques de perturbations 
majeures dans ce siècle et dans le siècle suivant, d’une ampleur comparable à celles qui ont été associées aux 
grandes guerres et à la dépression économique de la première moitié du XXème siècle. Autrement dit, ramenés à 
une annuité constante, les dommages climatiques pourraient représenter de 5 à 20% du Produit mondial brut 
(PMB) annuel dès aujourd’hui et pour l’éternité. Puis, en 2014, avant la COP21, dans le cadre de la Commission 
mondiale sur l’économie et le climat co-présidée par l’économiste britannique était publié le rapport 
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Better Growth, Better Climate. The New Climate Economy Report (NCER) qui étudiant la possibilité d’agir pour 
préserver le climat tout en maintenant les perspectives de croissance économique. 

Les auteurs du NCER reconnaissaient l’urgence d’agir énergiquement et urgemment, et défendaient défendait 
l’idée qu’une action contre le changement climatique peut s’accompagner d’une forte croissance 
(et réciproquement), y compris pour les pays riches, et donc que l’inaction climatique était mauvaise pour 
l’économie. 

Les risques de l’inaction sont aujourd’hui bien intégrés dans les calculs économiques des entreprises ; ainsi, le 
Boston Consulting Group, en partenariat avec le World Economic Forum, a publié fin 2024 une étude qui montre 
que : 

• Entre 5% et 25% des bénéfices des entreprises d’ici 2050 sont menacés par les risques matériels du 
changement climatique ; 

• Sans actions décisives, le PIB mondial pourrait perdre jusqu'à 22% de sa valeur d'ici 2100, comparé à un 
scénario où des mesures efficaces seraient mises en place pour contrer le changement climatique ; 

• Les entreprises les moins préparées à l’évolution des politiques climatiques pourraient être fortement 
pénalisées. À titre d’exemple, une tarification effective du carbone pourrait à elle seule entraîner des 
coûts supplémentaires allant jusqu'à 50% de l'excédent brut d'exploitation (EBITDA) dès 2030 pour les 
forts émetteurs. 

L’étude montre que l’inaction climatique expose les économies et les entreprises à des risques majeurs. 

Pour rester sous la trajectoire des 2°C, environ 2% du PIB mondial cumulé devrait être investi dans des mesures 
d’atténuation, et 1% dans les mesures d’adaptation afin d’éviter des pertes de 10 à 15% du PIB mondial d’ici à la 
fin du siècle. 

Dans ce contexte, l’inaction des entreprises pourrait les exposer à des impacts majeurs pour leurs profits, leurs 
opérations et leur viabilité à long terme. Sans investissement d’adaptation et en fonction de leur secteur et zone 
géographique, elles pourraient perdre entre 5% et 25% de leur EBITDA d’ici 2050. Ces impacts économiques 
auront des effets en cascade sur les emplois, les chaînes d’approvisionnement et in fine, les individus. 

Ce concept du coût de l’inaction a fait florès, d’autant que les économistes se sont emparés des recherches sur 
le coût environnemental : les perturbations ou altérations infligées à l'écosystème, couramment désignées sous 
le terme de dommages environnementaux, englobent toutes les actions qui entraînent une détérioration, une 
dégradation ou une altération durable de la qualité et du fonctionnement de l'environnement, ainsi que des 
écosystèmes. Selon l’ONU, les pertes économiques liées à la crise écologique ont considérablement augmenté 
au fil des années, passant d'une moyenne de 49 millions de dollars par jour dans les années 1970 à 383 millions 
de dollars par jour entre 2010 et 2019. Sur la même période, les tempêtes, générant des dégâts matériels évalués 
à 521 milliards de dollars, se distinguent comme la principale source de préjudices et engendrent les pertes 
économiques les plus significatives à l'échelle mondiale, d'après les données de l'OMM (Organisation 
Météorologique Mondiale). Dans leur ensemble, toujours entre 2010 et 2019, les dommages matériels 
imputables aux catastrophes naturelles s'élèveraient à 3 640 milliards de dollars. Cette manière de considérer 
les dangers de l’inaction a été illustrée par le Giec, en retournant le raisonnement de manière positive : le coût 
de l’action est infiniment moins élevé que le coût de l’inaction, comme le montre ce schéma produit par Novethic.  
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De plus, l’inaction climatique est aujourd’hui sanctionnée par les tribunaux : un exemple marquant est le 
retentissant procès « Notre affaire à tous », dans lequel plusieurs ONG de défense de l’environnement telles 
qu’Oxfam France, la Fondation pour la nature et l’homme, Notre affaire à tous ou Greenpeace France ont attaqué 
l’État en justice pour inaction climatique. Deux millions de personnes signent alors leur pétition. Un jugement 
leur a donné raison en octobre 2021, estimant que le plafond d’émissions de gaz à effet de serre avait été dépassé 
de 62 millions de tonnes équivalent dioxyde de carbone, entre 2015 et 2018. D’autres pays avaient déjà été 
condamnés, en particulier les Pays Bas, avec la célèbre affaire Urgenda. L’ONG Urgenda, soutenue par 
900 citoyens néerlandais, s’est mobilisée dès 2014. Malgré deux recours en défense déposés par le 
gouvernement néerlandais, celui-ci est condamné le 20 décembre 2019 pour inaction climatique. L’État 
néerlandais est alors sommé de réduire d’au moins 25% ses émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020 par 
rapport aux niveaux de 1990, autrement, celui-ci se retrouverait en violation des droits des citoyens néerlandais 
selon le jugement. 

Le 31 juillet 2020, la Cour suprême irlandaise rend une décision qui annule le plan d’atténuation des émissions 
de gaz à effet de serre du gouvernement irlandais, et lui impose d’en changer.  

Le 30 novembre 2023, l’État belge est condamné par un tribunal de Bruxelles pour « inaction climatique », 
neuf ans après le dépôt d’une plainte émanant d’un groupe de 58 000 citoyens belges. La cour d’appel de 
Bruxelles a estimé que le gouvernement fédéral ainsi que les gouvernements régionaux de la Flandre et de 
Bruxelles « ont violé les articles 2 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, qui protègent le 
droit de toute personne à la vie ainsi que le droit au respect de sa vie privée et familiale ». La condamnation est 
assortie d’une double obligation : la réduction des émissions de gaz à effet de serre de 55% d’ici à 2030 par 
rapport au niveau de 1990, et l’obligation de fournir des données environnementales confirmant que l’État belge 
se dirige bien vers cet objectif.  

Il en est de même pour l’Allemagne : le 30 novembre 2023 la cour administrative de Berlin-Brandebourg, saisie 
par des ONG allemandes, a condamné le gouvernement d’Olaf Scholz pour inaction face au réchauffement 
climatique. En cause, des émissions de gaz à effet de serre trop importantes dans les secteurs du bâtiment et des 
transports. La justice allemande décide donc de fixer un maximum d’émissions autorisées pour chaque secteur, 
et, faute de le respecter, les ministères responsables seront contraints de soumettre un plan d’urgence dans les 
trois mois.  

Enfin, Le 9 avril 2024, dans un jugement qualifié d’« historique » par de nombreux observateurs pour la justice 
climatique, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a condamné la Suisse pour son action climatique 
insuffisante, suite à une requête introduite par l’association de femmes seniors suisses pour le climat et par 
quatre femmes suisses à titre individuel. Ainsi, dans cette affaire, la CEDH a statué pour la première fois en 
matière de changement climatique, en reliant de ce fait le climat aux droits de l’Homme. Cet arrêt pourrait 
constituer un précédent juridique pour de futures requêtes internationales. 

 

L’inaction climatique (plus que l’inaction dans les autres domaines environnementaux) est repérée, combattue, 
condamnée, alors pourquoi vivons-nous une période si conflictuelle en matière de politiques de durabilité ? 

 

D. Les fractures idéologiques  

Les fractures idéologiques en France, et dans tous les pays occidentaux, sont un obstacle majeur à la transition, 
car les alternatives de la « révolution verte », qui consiste dans des ajustements, souvent institutionnels, au 
libéralisme, et la décroissance, s’opposent de plus en plus. Cette opposition donne aux citoyens une vision 
désespérée de l’avenir, vécu comme une impasse, car les ajustements leur semblent insuffisants, des efforts de 
Sisyphe sources de découragement, et la décroissance choquante, surtout pour ceux qui sont (ou se ressentent) 
pauvres. La tentation des extrêmes ou le déni devant la réalité sont donc des « refuges », assez bien documentés 
aujourd’hui.  

Il faut nous arrêter sur la décroissance, qui apparait clairement comme un modèle économique nouveau ; il s’agit 
de la seule véritable alternative apparue après la théorisation du modèle d’économie collectiviste : on peut le 
dater de la parution du premier rapport Meadows, « The Limits to Growth », en mars 1972, qui soulignait plutôt 
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attente de notre gestion toute-puissante. Une liste, ça n’agit pas, ça ne fait pas le monde, ça ne rend pas la Terre 

habitable. C’est quelque chose qu’on peut seulement protéger et compter. » 

Nous reviendrons sur le débat qui ne se clôturera qu’à la fin de 2025 sur les modifications attendues de la CSRD. 

Mais ne nous y trompons pas : la simplification est de bonne politique, car la complexité de nos législations est 

une réalité, mais elle cache parfois le désir d’éluder voire nier les problèmes, car la vraie question est : « comment 

simplifier dans notre société complexe » ? 

 

C. Diverses propositions « sur la table » 

Beaucoup se sont essayés à des propositions de nouveaux modèles. 

Il nous faut d’abord reciter, toujours et encore, le rapport Meadows qui estimait en 1972 que le monde disposait 

de 50 ou 100 ans avant d’être confronté à des pénuries de matières premières en commençant par le pétrole, le 

gaz, les minerais et l’eau. Ils recommandaient alors aux différents dirigeants de réguler la croissance économique 

pour éviter une multiplication des crises, des famines et des guerres et préconisent de stabiliser la population 

mondiale. Dans les scénarios envisagés par le rapport, les seuls qui ne conduiraient pas à un effondrement sont 

ceux qui abandonnent la recherche d’une croissance exponentielle sans limite. Mais en pleines Trente glorieuses, 

le modèle basé sur la croissance économique n’a pu être remis en question. « 50 ans après, les dégâts s’empilent 

les uns sur les autres et nous rentrons dans une ère de bascule », a estimé en 2022 Dennis Meadows.  

C’est pourquoi, le nouveau rapport du Club de Rome, intitulé « Terre pour Tous » (2023), fruit d’un travail 

collaboratif d’une équipe internationale d’experts pluridisciplinaires, se distingue par sa volonté de tracer un 

chemin vers une transformation économique plus juste et durable. Le rapport s’appuie sur les travaux de la 

Commission sur l’économie transformationnelle. Ces propositions se nourrissent d’une analyse approfondie des 

liens complexes entre l’économie, l’environnement et le bien-être humain. 

Une autre pierre angulaire de cette vision novatrice réside dans le modèle de dynamique des systèmes baptisé 

« Earth4All », conçu par Jörgen Randers, un expert renommé dans le domaine des interactions entre l’économie, 

l’environnement et le bien-être humain. Ce modèle propose une approche intégrée pour comprendre et 

résoudre les défis majeurs auxquels la planète est confrontée. 

« Terre pour Tous » va au-delà de l’analyse théorique en proposant des solutions concrètes pour faire face aux 

crises actuelles. Il insiste sur la nécessité de sortir du modèle économique libéral, caractérisé par une fuite en 

avant productiviste et une économie extractive. La reconnaissance du fait que la Terre est entrée dans une 

nouvelle ère géologique, l’anthropocène, marque également une évolution par rapport aux conclusions du 

rapport Meadows. Ainsi, « Terre pour Tous » s’inscrit dans la continuité des préoccupations du passé tout en 

apportant des éléments novateurs, offrant une vision complète et actualisée pour orienter notre trajectoire vers 

un avenir plus durable. 

Il énumère les défis de ce modèle radical : la résistance des intérêts établis, particulièrement les acteurs 

économiques qui profitent le plus du modèle actuel, en particulier les compagnies pétrolières et les industries 

extractives, la préservation des profits et des avantages acquis dans le cadre du système existant peut générer 

une opposition puissante à la transition vers une économie plus sobre, la mesure de la croissance du PIB comme 

indicateur central de la réussite.  

Lutter contre la pauvreté, diminuer significativement les disparités, favoriser l’autonomie des femmes, rétablir 

un système alimentaire sain et initier une transition vers une énergie propre constituent des piliers 

interdépendants d’une transformation réussie, et annuler la dette des nations pauvres, mesure impérative pour 

doter les nations à faibles revenus des moyens financiers nécessaires à l’amélioration du bien-être de leurs 

citoyens et à la résistance à la migration induite par les bouleversements climatiques. Les auteurs préconisent 

de réorienter les milliards de dollars de subventions actuelles aux énergies fossiles vers des Fonds Citoyens 

Nationaux (FCN). Ces fonds distribueraient un équivalent d’un « revenu universel de base », une innovation clé 

pour combattre les inégalités et protéger les populations des perturbations économiques. La taxation des plus 
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fortunés, qu’il s’agisse de sociétés ou de particuliers, contribuerait à alimenter ces fonds. Pour y arriver, le 

scénario suivant, « pas de géant » est préconisé.  

 

On voit bien que ce modèle est aujourd’hui hors de portée, même si on peut en être extrêmement nostalgique : 

certes, en 1972, il était inaudible, sauf auprès de milieux pionniers dans le monde de l’environnement et du 

développement, mais aujourd’hui, il est recouvert par la course à la compétitivité et les menaces 

d’effondrement… Nous rencontrons ici la grande question de la radicalité, qu’on traitera bientôt. Le schéma ci-

dessous illustre les exigences du modèle.  

 

  

• Le modèle de la décroissance leviers d’interdiction ; 

• Leviers de rationnement. 

 

L’économie de la post-croissance est également débattue  
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II. NATURE ET PUISSANCE 
 

1. De la volonté de puissance à la volonté de vivre  
 

Aujourd’hui, on a enfin compris la vulnérabilité, la fragilité de la planète, ou plutôt de la biosphère. On ne peut 
évidemment que regretter la tardiveté de cette prise de conscience, en particulier des décideurs, malgré les 
appels des scientifiques, les alertes des ONG, les combats de quelques leaders. On pense en particulier au rapport 
Meadows sur les limites planétaires, à l’appel des scientifiques de 1992, à tous les appels qui suivront, en 
particulier ceux portant sur l’effondrement des espèces. C’est le Président Pompidou qui, dans son discours 
visionnaire à Chicago le 28 février 1970, déclarait que « La nature nous apparaît de moins en moins comme la 
puissance redoutable que l'homme du début de ce siècle s'acharnait encore à maîtriser mais comme un cadre 
précieux et fragile qu'il importe de protéger pour que la terre demeure habitable à l'homme. » A la fin du 
discours, il fait d’ailleurs allusion à la vision de la Terre qu’avaient eu les premiers américains à poser le pied sur 
la Lune en 1969 : « Enrobée de vapeurs, parée des couleurs impressionnistes, la Terre nous est apparue comme 
un îlot perdu au milieu de l'immensité, mais dont nous savons qu'il est doté de ce privilège fragile et peut-être 
unique, qu'est la vie. » Fragile, ce sera d’ailleurs le même mot qu’emploiera Thomas Pesquet dans sa 
conversation avec le Président de la République en Novembre 2021, lors de ses 6 mois passés en orbite, en 
évoquant : « la fragilité de la Terre, une oasis avec des ressources limitées ».  

 

A. L’anthropocène est l’ère des fragilités  

Nous sommes rentrés dans l’ère de l’anthropocène. L’abondance de la recherche et de la littérature scientifique 

sur ce sujet est considérable : on rappellera le sens du mot anthropocène : il s'agit d'une ère nouvelle, la nôtre, 

suivant l'holocène soit une nouvelle époque géologique caractérisée par les transformations que l'action 

humaine a imposées à la nature. Nous savons aussi que selon les multiples définitions, on fait partir cette ère ou 

bien du début de l'ère industrielle ou bien de 1950, qui correspond aux retombées mondiales de plutonium issues 

de l'explosion des premières bombes atomiques. La commission chargée de définir cette nouvelle ère n'a pas 

encore approuvé ce point de départ. Il nous paraît essentiel de placer la réflexion sur les nouveaux modèles dans 

la perspective de l'anthropocène, en tant qu'elle « acte le principe d'un raisonnement global qui réunit l'humanité 

et la terre », et qui correspond à des changements eux-mêmes globaux », d'où l'intérêt de la réunion du temps 

long de l'air géologique avec le suffixe « cène » tout en intégrant la dimension humaine contenue dans le préfixe 

« anthropo ». 

C’est sûrement Philippe Descola qui met le mieux en lumière le renversement absolu, en à peine 3 siècles de 

l’habitabilité de la terre, surtout si l’on remet en perspective l’âge de celle-ci (4,5 milliards d’années), ou celui de 

l’Homo sapiens (300 000 ans). Il rappelle qu’Alexandre de Humboldt définissait l’objet de sa recherche comme 

l’étude de « l’habitabilité progressive de la surface du globe », qu’il entendait comme la façon dont les humains 

avaient peu à peu transformé leurs environnements pour les plier à leurs usages et former des écosystèmes au 

sein desquels ils étaient devenus des forces décisives1. Il précise que si « Humboldt voyait la Terre comme un 

grand organisme vivant où tout est connecté, anticipant ainsi l’hypothèse Gaïa de Lovelock, il était clair aussi 

pour lui que les hommes étaient partie prenante de cet organisme et que, de ce fait, l’histoire naturelle de 

l’homme était inséparable de l’histoire humaine de la nature ». Mais il rappelle que, « deux siècles plus tard, la 

question qui se pose avec urgence est : comment avons-nous enclenché un processus qui va rendre la Terre, non 

pas de plus en plus, mais de moins en moins habitable, et comment faire pour enrayer ce mouvement ? Que 

s’est-il passé entre le constat optimiste de Humboldt que toutes les forces de la nature – dont les humains – sont 

entrelacées et l’évidence de plus en plus manifeste que ce qui ne s’appelait pas encore à son époque 

l’anthropocène est devenu le symptôme et le symbole d’un terrible échec de l’humanité ? » 

Les auteurs de ce rapport veulent, par ce rappel théorique, insister sur le fait que l’organisation humaine qui a 

produit une telle puissance, et une telle déflagration, surtout pour ceux qui passent directement à la critique du 

« capitalocène » ne peut que changer urgemment le modèle qui a produit de tels résultats. L’anthropocène est 
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le résultat de ce que l’humanité, ne tenant pas compte de la fragilité de la planète, et des limites de l’exploitation 

des ressources qu’elle fournissait, l’a fragilisée dangereusement.  

Même depuis que les prises de conscience sont venues, à partir de 1972, et, plus encore de 1992, les conventions 

internationales restent fondées sur la sauvegarde de la toute-puissance des hommes. Même la Déclaration de 

Stockholm de 1972, qui est celle qui décline le plus l’idée de biosphère, soit le lien intime entre l’Homme et la 

Terre, affirme d’emblée la primauté de l’Humanité. Ainsi dans son premier Principe : « L’homme a un droit 

fondamental à la liberté, à l’égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement dont la 

qualité lui permettra de vivre dans la dignité et le bien-être. » Certes, elle reconnait qu’il a « le devoir solennel 

de protéger et d’améliorer l’environnement pour les générations présentes et futures. », mais après son « droit 

» au bien être ». La Déclaration de Rio ira plus loin dans son caractère anthropique : « Les êtres humains sont au 

centre des préoccupations relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en 

harmonie avec la nature. » (Principe 1), et le Principe 2 scelle cette primauté : « (…) les Etats ont le droit souverain 

d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique d'environnement et de développement, et ils ont le 

devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne 

causent pas de dommages à l'environnement dans d'autres Etats ou dans des zones ne relevant d'aucune 

juridiction nationale. » Même, 23 ans plus tard, l’Accord de Paris, s’il rappelle bien sûr les textes précédents, aura 

pour fondement avant tout l’effort d’équité entre Etats. Il faut attendre décembre 2022, avec l’adoption de 

l’Accord de Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal, pour lire une sorte de reconnaissance de la 

fragilité de la biosphère, dans sa Section A intitulée « Contexte » : « 1. La biodiversité est essentielle au bien-être 

humain, à la santé de la planète et à la prospérité économique de tous les peuples, notamment à la réalisation 

de modes de vie équilibrés et en harmonie avec la Terre nourricière. Nous dépendons de celle-ci pour notre 

alimentation, nos médicaments, notre énergie, la pureté de l'air et de l'eau, notre protection contre les 

catastrophes naturelles ainsi que pour nos loisirs et notre inspiration culturelle, et elle soutient tous les systèmes 

de vie sur Terre. » On voit là une première inversion : l’Homme est dépendant de la Terre, et non l’inverse, ce 

qui est réaffirmé au 2eme paragraphe : « La biosphère, dont dépend l'humanité dans son ensemble, subit des 

modifications d'une ampleur inégalée à toutes les échelles spatiales. La biodiversité - la diversité au sein des 

espèces et entre elles, ainsi que la diversité des écosystèmes - décline plus rapidement que jamais dans l'histoire 

de l'humanité. ».  

Voilà reconnue la fragilité de la biosphère, et il faut donc donner un nouveau « cadre » – d’autres diront « 

nouveau modèle » – pour ne pas tomber dans l’effondrement. Il est d’ailleurs logique que la discussion la plus 

âpre de la COP 15 biodiversité de 2022 ait porté sur les aires protégées. 

 

B. La fragilité socle et clé du nouveau modèle  

 

C’est pourquoi il nous semble que la reconnaissance de cette fragilité : avant l’adaptation, la résilience, il y a 

cette prise de conscience de la fragilité, et nous souhaitons « sanctuariser » ce terme.  

Comme le dit Alexandre Magnan, en traitant de la vulnérabilité, terme très voisin de la fragilité  

Une définition assez aboutie de la vulnérabilité a inauguré l’entrée dans le XXIe siècle, au travers d’un consensus 

entre des chercheurs du monde entier réunis dans le cadre du GIEC autour de la problématique du changement 

climatique. Faisant expressément référence à l’interface Homme/Nature et aux relations entre les hommes, le 

rapport de 2001 du GIEC entendait donc par vulnérabilité « le degré par lequel un système risque de subir ou 

d’être affecté négativement par les effets néfastes des changements climatiques, y compris la variabilité 

climatique et les phénomènes extrêmes. La vulnérabilité dépend du caractère, de l’ampleur et du rythme des 

changements climatiques auxquels un système est exposé, ainsi que de sa sensibilité et de sa capacité 

d’adaptation. » Si cette définition présente encore quelques ambigüités, preuve de la complexité du champ 

thématique, elle a le mérite de caractériser indirectement la vulnérabilité par une triple dimension : caractère, 

ampleur et rythme.  
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2100, cette augmentation serait de 3,8 °C par rapport au début du XXᵉ siècle (soit 50 % plus intense que ce que 

l’on pensait), et ce dans un scénario d’émissions modérées de gaz à effet de serre. 

C’est pourquoi nous pensons que tout nouveau modèle doit être construit en tenant compte de la fragilité : 

fragilité des systèmes et constructions qui ont été conçues avant le XXIe siècle, fragilité des adaptations 

insuffisantes, fragilité des organismes vivants atteints par les bouleversements, fragilité des budgets publics qui, 

en plus de l’endettement, subiront des demandes accrues de solidarités, fragilité des psychismes humains devant 

les bouleversements. Mais nous pensons aussi que les politiques publiques peuvent diminuer, voire abolir les 

fragilités qui dépendent justement de volontés politiques et d’arbitrages budgétaires, afin que ces structures 

soient le mieux à même de faire face à  

Les groupes de travail du Comité 21 ont bien perçu cette dimension. Ainsi, le groupe des Collectivités locales, 

souligne que « nos travaux ont dû prendre en considération des éléments de conjoncture à fort impact, positif 

ou négatif au regard de la transition à construire » et les classe en deux catégories : « les enjeux partagés avec 

l’ensemble des acteurs, voire des sociétés, et ceux propres à l’action publique locale. » Ils sont synthétisés autour 

d’une dizaine d’axes, dont on voit qu’au moins sept reflètent de potentielles fragilités : 

- La lente transition vers une société post covid et les leçons de la crise sanitaire, 

- L’émergence de tensions géopolitiques majeures avec la guerre en Ukraine, 

- La nécessité de faire face au contexte d’inflation et de crise économique, 

- La crise de l’énergie et l’émergence de démarches de sobriété forcée, 

- L’éveil des consciences face aux multiples chocs climatiques de l’été 2022, 

- L’émergence de nouvelles vulnérabilités économiques et sociales, 

- Une remise en cause croissante des conditions démocratiques, 

- Un enjeu fort d’attractivité pour la fonction publique, 

- Un risque de récession de l'action publique, 

- La nécessité de repenser le modèle budgétaire des collectivités territoriales.  

Le Comité 21 a aussi démontré la fragilité des modes d’adaptation, laquelle pourrait être pourtant considérée 

comme une sorte de « radeau de sûreté » dans notre futur incertain. Ainsi, malgré des outils en matière de 

politique d’adaptation de plus en plus sophistiqués, « ces "réponses" sont établies uniquement en termes de 

probabilités puisque le futur d’un système ne peut être envisagé qu’au gré de chaque action effectuée par ses 

composantes au moment présent. Plusieurs chercheurs se sont donc mis à questionner la pertinence de cette 

démarche : faut-il attendre que les risques envisagés dans le futur se vérifient pour agir ? Et sinon, à partir de 

quel(s) seuil(s) de crédibilité ou de vraisemblance des risques envisagés la décision de se réorganiser doit-elle 

être prise ? Dit autrement, est-on capable d’anticiper en agissant au présent les futurs que la science s’efforce 

de projeter avec la plus grande fiabilité possible ?  

Le groupe de travail sur les entreprises s’est enrichi et inspiré de l’étude produite par Prophyl, laquelle constate 

justement que « les critiques du capitalisme et de la croissance ne sont pas nouvelles, et nombreux sont les 

penseurs qui ont tenté de proposer des alternatives. Mais rares sont ceux qui ont tenté de transposer la réflexion 

à l’échelle de l’entreprise, dont l’essence a longtemps été réduite par le droit à celle d’un instrument de 

maximisation financière. Il est temps de s’interroger sur le devenir des entreprises dont le cœur d’activité n’est 

ni soutenable d’un point de vue écologique ni d’un point de vue social. Comment réadapter son modèle de 

gouvernance*, sa stratégie de développement et son système d’évaluation dans une perspective de 

soutenabilité forte ». Le groupe a mesuré les énormes transformations que devait accomplir l’entreprise, tout 

en restant compétitive. Armand Hatchuel dans un article éclairant explique très bien que, certes, « c’est à la 

puissance créatrice, productrice et normative des entreprises que l’on doit l’essor et l’extension du machinisme, 

le développement de nouvelles sources d’énergie, ainsi qu’une large part des mœurs et des modes de vie qui 

ont fait l’histoire moderne. », mais que, « par une ruse de l’histoire, l’impact majeur des entreprises sur la 

civilisation n’est devenu visible que lorsqu’il a constitué une menace pour l’humanité et la vie sur la planète. » 

Forte, et fragile, donc, sauf si, selon l’auteur, on  

« pour reconnaître la puissance civilisationnelle des entreprises, il s’impose de les considérer comme pleinement 

responsables du destin commun et non de leurs seuls résultats économiques.(…) et, pour ce faire, le réexamen 

de la liberté d’entreprendre à partir d’une norme de « bonne gestion » universelle.  
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Si les grandes entreprises y parviennent, les PME, beaucoup moins, et une étude de BPI France le Lab montre 

que, alors que les PME et les ETI représentent environ 30 % de l’empreinte carbone de la France, et que 82 % 

des dirigeants intègrent l’enjeu climat dans leur stratégie d’entreprise (vs 50 % en 2020), et 35 % déclarent avoir 

évalué leurs émissions carbone au cours des 5 dernières années (vs 16 % en 2020) », ils se disent conscients de 

la complexité d’une telle transition. Le Lab de BPI juge que leurs actions engagées semblent bien insuffisantes 

pour amorcer une véritable inflexion de la courbe des émissions carbone (les actions portent sur l’extinction 

automatique de la lumière (77 %), le tri des déchets (68 %), l’achat d’équipements plus performants 

énergétiquement (63 %) et la réduction de l’usage du papier et du plastique (58 %). « Donc, il s’agit d’une mise 

en marche à "petits pas" puisque les actions plus ambitieuses comme l’éco-conception ou la sélection des 

fournisseurs d’après des critères environnementaux arrivent très loin derrière en termes de moyens mis en 

œuvre (respectivement 30 % et 21 %). Jamais les dirigeants ne mettent en avant la nécessaire refonte de leur 

stratégie ou la modification de leur business model. Il leur faut maintenant changer de braquet pour se maintenir 

dans la compétition mondiale et s’aligner sur les objectifs de l’accord de Paris ».  

exponentielle : « Si la plupart des collectivités locales ont bien compris l’intérêt d’une vie associative dynamique, 

elles peinent à la soutenir à la hauteur des besoins, faute de moyens. Bien que les dons comme la confiance 

accordées aux associations soient sur une tendance croissante, ces dernières souffrent d’un déficit de 

reconnaissance, voire d’une forme de défiance de la part du gouvernement. Ainsi, les récents coups de canifs 

portés à la liberté d’association4 ne font qu’ajouter à la diminution et à la transformation profonde des modes 

de contractualisation entre les pouvoirs publics et les associations. En 10 ans, le recours aux appels d’offres, 

marchés publics et délégation de service publics a supplanté les subventions. 

Le groupe qui a réuni les associations a, quant à lui, fait le constat du danger d’une extrême fragilité du modèle 

financier des associations, alors que la vitalité du secteur est réelle, et sa souplesse et son inventivité 

prometteuses de renouvellement de modèles sociétaux  

Enfin, en ce qui concerne les Universités, le constat de départ du groupe est aussi préoccupant : « Au sein même 

des universités, la situation structurelle du monde enseignant et étudiant (précarité des étudiants en termes 

d’alimentation, de santé, de logement, état psychologique, bonne orientation, gestion de la montée en 

compétences des populations professionnelles au sein des établissements, charge de travail, salaires, temps 

passé à chercher des financements pour la recherche, égalité entre les hommes et les femmes, position dans les 

classements internationaux…) et les problématiques propres à cette typologie d’organisation (fuite des cerveaux 

à l’étranger, bouleversements dans les principes de gouvernance avec l’apparition de nouveaux mécanismes de 

concertation, nécessaire amélioration des performances en terme de pilotage notamment d’un point de vue 

efficacité énergétique, révolutions dans les moyens à utiliser pour former (la crise sanitaire de la COVID ayant en 

la matière provoqué une accélération inédite des changements de pratiques)) sont autant de sujets de 

préoccupations qu’il convient d’avoir à l’esprit. » 

C. Les sciences humaines éclairent la fragilité autant que les sciences dures 

Très longtemps, les sciences dures ont dominé, et c’est bien normal, eu égard à la complexité des interactions 

entre la géophysique, les sciences de la nature et du vivant, l’écologie, pour comprendre le réchauffement 

climatique et les évolutions de la biodiversité. Si la science évolue tous les jours sur ces sujets, et s’enrichit de 

plus en plus, étrangement, les sciences humaines et sociales (SHS) sont longtemps restées en deçà du défi que 

les transformations actuelles impliquent pour l’humanité.  

La recherche en matière environnementale a considérablement progressé depuis 20 ans. La France a contribué 

à cet élan, et le Prix Nobel décerné au GIEC a aussi couronné Jean Jouzel, docteur en physique. La gravité des 

dérèglements climatiques en cascade, le constat de la perte de biodiversité, la prise de conscience des nécessités 

d’une transition énergétique qui impactera nos modes de vie, ouvrent des champs scientifiques décisifs qui 

nécessitent la mise en place d’une véritable interdisciplinarité, non seulement au sein des SHS mais aussi avec 

les sciences du vivant et de la Terre. Les recherches en sciences sociales sont d’un apport indispensable pour 

l’accompagnement de ces transitions. Elles doivent donner des clés pour étudier les comportements, les faire 

évoluer, pour mesurer les adaptations psychiques, philosophiques, économiques ou juridiques nécessaires, à 

l’instar des travaux de Serge Moscovici ou Bruno Latour. L’ensemble de la société, et particulièrement les jeunes 

générations, dont une partie souffre d’éco-anxiété, a le droit d’exiger que les défis environnementaux soient un 
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champ de recherche sociétale prioritaire, qui aide à comprendre et à contrer les conséquences négatives pour 

l’humanité afin que les individus ne tombent pas dans les peurs paralysantes, les croyances irrationnelles, les 

comportements absurdes et désespérés. 

Or, les États Unis, la Grande Bretagne, l’Allemagne, l’Australie, ont de remarquables chercheurs dans ces 

disciplines qui sont parfois mal connus en France. L’analyse des transitions liées au climat donne l’opportunité 

de rapprocher les sciences dures avec les SHS, sans ce rapprochement il n’y aura pas de transition réussie. La 

mesure du carbone n’est pas la (seule) mesure de l’Homme.  

Le champ d’études de la radicalisation des chercheurs « de l’écologie » est aussi très important. 

Certes des initiatives existent, et il faut citer la récente somme publiée par l’Institut des SHS du CNRS intitulée « 

Un monde commun » ; Marie Gaille, sa directrice, qui en fait la préface, résume bien les enjeux : « mettre en 

évidence et […] partager un état des connaissances et des questionnements élaborés en 2023 par les sciences 

humaines et sociales sur la manière dont les êtres humains ont fait, font et pourront faire monde commun, les 

écueils et les difficultés qu’ils rencontrent dans cette entreprise ». L’ouvrage – ainsi le présente-t-elle – pose la 

question des limites que nous assignons à cette interrogation sur le monde commun : au sein de l’humanité ou 

avec et au-delà des seules sociétés humaines ? Avec la section dédiée à l’environnement, elle aiguillonne notre 

réflexion sur l’enjeu d’un commun que seules peut-être ces sociétés sont à même de créer, d’organiser et de 

réguler, mais qui sont susceptibles d’impliquer d’autres entités que l’être humain. La troisième section permet 

de se défaire de l’illusion que le commun s’ancre seulement dans une identité partagée en explorant en quoi, 

notamment à travers la pluralité des langues, la diversité peut en être tout autant constitutive. L’ouvrage se 

consacre par ailleurs largement aux multiples formes de l’interaction entre les êtres humains, en examinant leurs 

circulations, qui suscitent parfois l’enjeu de la rencontre avec l’étranger, leurs manières d’habiter et de réguler 

leurs relations (économiques, politiques, sociales, etc.). Il explore les efforts qu’ils déploient pour créer et 

préserver un monde commun ou les actions qui détruisent celui-ci. Il s’intéresse enfin à tout un ensemble d’actes 

qui recèlent la possibilité d’un partage (de contenus cognitifs et esthétiques), aux médias et aux capacités qui 

sous-tendent ce partage. 

Citons aussi le travail publié en 2019 de 300 chercheurs mondiaux réunis dans le Panel international pour le 

progrès social lesquels ont accepté de mettre en commun leurs compétences pour mener une réflexion sur 

l’amélioration du bien-être et de la justice sociale, ce qui est d’autant plus urgent que, selon eux, le destin de la 

planète dépend désormais des décisions qui sont prises par l’homme. Des catastrophes écologiques et sociales 

risquent de survenir si ce nouveau cap n’est pas fixé. Ce travail vient de commencer sa deuxième phase, pour 

une parution en 2027, se voulant à la même fréquence que le GIEC.  

De nombreuses universités, et grandes écoles, ont ouvert des formations dédiées aux transitions, depuis 

quelques années, mêlant sciences dures et sciences humaines, ce qui est une excellente chose, nous y 

reviendrons. En effet, comme l’a dit au Comité 21 Marc Fleurbaey, les modèles nouveaux doivent s’inscrire sous 

le signe à la fois de la transdisciplinarité et de l’interdisciplinarité. Le monde de la recherche évolue après le 

rapport Gillet, et semble aujourd’hui décidée une Agence de programme au sein du CNRS pour les questions de 

climat, biodiversité et sociétales.  

Disons-le tout net, les sciences sociales sont autant nécessaires à la construction de nouveaux modèles que les 

sciences dures, à qui on doit de pouvoir décrypter et anticiper les changements géophysiques que nous subissons 

; d’autant que, venues d’Outre Atlantique, les menaces sur les sciences, en particulier climatiques, ou 

sociologiques, sont assez effrayantes, si elles perdurent. Les sciences humaines et sociales, qui reposent sur ces 

principes fondamentaux de critique spécialisée, de liberté académique, d’indépendance et de rigueur 

méthodologique et épistémologique, se voient aujourd’hui contrefaites au service d’idéologies hermétiques qui 

s’affranchissent hélas du débat ouvert et permanent consubstantiel à la recherche. Elles deviennent la cible et 

l’objet de récupération et de manipulation. Ces invectives permettent, en entretenant la confusion, de contester 

la démarche scientifique elle-même, et ne cherchent qu’à détruire leurs efforts pour produire les futurs 

responsables d’un monde en plein changement en les armant au mieux pour servir l’intérêt général.  

Parce qu’elles observent le monde social de manière méthodique et rigoureuse, les sciences humaines et sociales 

constituent un rempart essentiel pour la construction d’une société démocratique vigoureuse. Il est urgent de 
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promouvoir une démarche de démocratisation et d’apprentissage au profit de tous les citoyens afin d’en faire 

un levier pour renforcer les fondations de notre pacte républicain.  

Cet enjeu est crucial pour les années à venir. Il s’agit de favoriser une appropriation citoyenne des savoirs 

critiques et de promouvoir une culture du débat argumenté, fondé sur des faits et des analyses rigoureuses. A 

plus forte raison, à l’ère de la généralisation de l’intelligence artificielle, ce rebond doit intervenir sans davantage 

de délais dans les nouveaux médias. La rigueur scientifique et la disputation doivent être favorisées et nourrir 

une indispensable pluralité des points de vue. 

 

2. Eriger la sobriété transformative 

A. L’utilité de la notion de sobriété 

 

Le Comité 21 a publié dès février 2022 une note d'analyse sur la notion de sobriété soit avant le déclenchement 

de la guerre en Ukraine, et donc évidemment bien avant la crise énergétique qui en a découlé. Il mettait en 

lumière l'historicité de la notion de sobriété, en étant convaincu que cet ancrage dans l'histoire de l'humanité, 

dans de nombreuses philosophies et religions, dans beaucoup d'aspirations à des modes de vie différents pouvait 

fonder le socle d'un nouveau modèle, à la condition que la notion ne soit ni capturée par un secteur économique 

précis ou par une crise conjoncturelle, ni caricaturée.  

Dans l’histoire, la notion de « sobriété » a souvent été utilisée pour caractériser les comportements humains au 

regard de différentes valeurs reflétant la culture et les enjeux des sociétés et des époques. Aujourd’hui, la notion 

de sobriété est assez largement utilisée, mais difficile à interpréter, à saisir, et surtout à incarner. Pour autant, 

c’est un concept opératoire pour à la fois rompre avec la société consumériste développée dans les années 1960, 

et respecter les limites planétaires.  

La sobriété s’adresse d’abord à l’individu, à ses choix intellectuels, spirituels et moraux  

Depuis la Grèce Antique, la sobriété relève de la simplicité, de la tempérance et est considérée comme le chemin 

vers la sagesse et le bonheur. Il ne s’agit pas pour le grec antique de rejeter tous ses désirs, mais d’aller vers les 

besoins les plus essentiels et les plus naturels, avec mesure, pour trouver le parfait équilibre. Le mouvement 

épicurien porte ainsi l’idée qu’une « sobriété heureuse » est possible, et même qu’elle est la source de 

l’apaisement du corps et de l’esprit, en opposition au mouvement hédoniste qui trouve du plaisir à satisfaire des 

besoins et envies éphémères jusqu’à l’excès si cela peut éviter une quelconque souffrance. Les cyniques et les 

stoïciens prônent également une forme de sobriété, au point de mépriser la richesse et se débarrasser de tout 

surplus. « Sachons nous fortifier dans la continence, repousser le luxe, fuir l'intempérance, calmer notre colère, 

envisager de sang-froid la pauvreté, cultiver la frugalité (dussions-nous avoir quelque honte d'apaiser à peu de 

frais des appétits naturels), tenons comme à la chaîne nos fougueuses espérances et notre imagination élancée 

vers l'avenir, et faisons en sorte que nos richesses viennent de nous-mêmes plutôt que de la fortune. » énonce 

Sénèque dans La Tranquillité de l'âme.  

Cette notion d'auto-limitation de nos désirs est donc très ancienne et était déjà ancrée dans les esprits depuis 

l’Antiquité comme étant un mode de vie à atteindre. Cette vision a depuis été largement reprise par diverses 

cultures, prônant l’équilibre d’un mode de vie sobre en opposition à l’« hybris ».  

Le christianisme érige la sobriété comme valeur, ce qui est une évolution par rapport à l’Ancien Testament, qui 

perçoit la richesse comme un don de Dieu. L’attention portée par le Christ aux pauvres va changer la donne, et 

les premiers chrétiens renoncent aux biens matériels, ou au moins les partagent. La richesse entrave le rapport 

direct avec Dieu, ainsi Saint-Paul affirme : « La racine de tous les maux, c’est l’amour de l’argent. Pour s’y être 

livrés, certains se sont égarés loin de la foi et se sont transpercé l’âme de tourments sans nombre. »  

Au 13ème siècle, Saint-Thomas d’Aquin, envisageait cette notion comme étant une valeur morale positive 

permettant d’être toujours maître de soi et de ses actions : « Toutes les choses qui appartiennent proprement à 
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la tempérance sont nécessaires à la vie présente, et leur excès est nuisible. C’est pourquoi il faut en tout employer 

une mesure, ce qui est l’office de la sobriété ».  

On retrouve aussi la valeur de l’ascétisme dans la religion juive, et particulièrement dans les écrits de Maïmonide 

: « Ne convoitez pas, sauf les choses dont votre corps a besoin, sans lesquelles vous ne pourriez pas vivre. Ne 

devenez pas obsédé par votre travail. N’oubliez pas que son but premier est de garantir les nécessités de la vie. 

» 

Quant à l’Islam, la frugalité est au cœur des valeurs, illustrée par le Ramadan, qui rappelle que les privations 

rapprochent de Dieu. « C’est grâce à une Sagesse Absolue qu’Allah a choisi la sobriété ou l’équilibre pour servir 

d’emblème distinctif à cette communauté qui est la dernière des communautés ainsi qu’à cette religion qui vient 

couronner toutes les religions antérieures. » 

Cette notion est également présente dans les cultures hindouistes et bouddhistes par exemple, partisanes de 

cette recherche d’équilibre. Bouddha développe l’idée qu’il faut trouver le bon équilibre entre abondance et 

pauvreté à travers son expérience personnelle. Nos valeurs individuelles doivent donc nous conduire à une 

tempérance que l’on s'auto inculque.  

Plus tard, la sobriété apparaît aussi dans la littérature humaniste. Montaigne, par exemple, l’évoque à travers le 

mythe des peuples sauvages : « Ils ne sont pas en débat de la conquête des nouvelles terres : car ils jouissent 

encore de cette liberté naturelle, qui les fournit sans travail et sans peine, de toutes choses nécessaires, en telle 

abondance qu’ils n’ont que faire d’agrandir leurs limites. Ils sont encore en cet heureux point, de ne désirer 

qu’autant que leurs nécessités naturelles leur ordonnent ; tout ce qui est au-delà est superflu pour eux. » 

L’éthique protestante, dont la racine est en partie le rejet du luxe de l’Eglise de l’époque, fait de la richesse, le 

signe d’un travail accompli et de la reconnaissance divine. Les protestants luttent plutôt contre la richesse 

recherchée que la richesse possédée. La sobriété des mœurs, du culte, n’empêche pas l’accumulation de 

richesses, à la condition qu’elle serve l’économie et ne soit pas assise sur la spéculation. Ce qui rapproche les 

protestants et les chrétiens est donc la condamnation de la jouissance de posséder de la richesse, vaine en ce 

qu’elle ne serait qu’une quête stérile, ne conduisant jamais au bonheur, que l’on atteint à travers la sobriété.  

 Aux 18ème et 19ème siècles, le concept de sobriété s'incarne dans les sphères philosophiques de retour à la 

nature (Thoreau, Rousseau), puis il se développera à travers la notion du partage avec les socialistes utopistes La 

sobriété apparaît alors en opposition avec un modèle dominant qui présente la richesse comme un 

aboutissement, comme la réussite ultime de la bourgeoisie industrielle naissante.  

Dans son encyclique sur l’écologie, le Pape François relie la sobriété à la fois à la défense de la planète et à la 

spiritualité, ainsi « la spiritualité chrétienne propose une autre manière de comprendre la qualité de vie, et 

encourage un style de vie prophétique et contemplatif, capable d’aider à apprécier profondément les choses 

sans être obsédé par la consommation. [...] Il s’agit de la conviction que "moins est plus". [...] La spiritualité 

chrétienne propose une croissance par la sobriété... C’est un retour à la simplicité qui nous permet de nous 

arrêter pour apprécier ce qui est petit, pour remercier des possibilités que la vie offre, sans nous attacher à ce 

que nous avons, ni nous attrister de ce que nous ne possédons pas. » 

Malgré le développement de la mondialisation et du capitalisme, certaines cultures minoritaires conservent au 

cœur de leur fonctionnement la sobriété De nombreuses populations autochtones par exemple entretiennent 

un rapport privilégié avec la nature et la vie simple. Selon le FAO, les territoires autochtones traditionnels 

couvrent 28% de la surface terrestre mondiale, et renferment 80% de la biodiversité de la planète. Des modes 

de vie simples, basés sur une agriculture de subsistance et une connexion forte avec la nature en font un exemple 

de vies sobres. Les humains ne sont pas des consommateurs par nature, il existe des contre-exemples qui 

fonctionnent avec une économie fondée directement sur la durabilité tels que le peuple Qashqai et les Bantous 

d’Afrique australe.  

Cette simplicité revient au premier plan avec la prise de conscience de l’épuisement des ressources naturelles et 

la recherche d’une réduction des inégalités. L’introduction de la notion de « limites » va ériger la sobriété comme 

« antidote » au dépassement des limites. Même s’ils n’adoptent pas exactement le mot de sobriété, les textes 

fondamentaux qui aboutiront à l’adoption du concept de développement durable annoncent son avènement : 

en cela le rapport Meadows de 1972 est très significatif, car il donne à la nécessité de la sobriété un fondement 
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biophysique, et lui fait quitter la posture de morale individuelle. 30 ans après, l’ouvrage The 30 Year Update 

affirmait clairement dans sa préface : « La limite, c’est notre ennemie. (...), en affirmant que l’objet du nouveau 

livre était « non point de dépasser, les limites, mais au contraire de s’en accommoder. Il rappelle que les auteurs 

de 1972 indiquaient que la seule manière d’éviter (l’effondrement) était de stabiliser le PIB mondial au niveau 

de 1975, et d’affecter tout progrès technique à venir à « faire plus propre à consommation constante », et non 

à favoriser une consommation croissante.  

Bien évidemment, ce n’est pas le chemin que nous avons suivi depuis. C’est pourquoi le rapport précise : « cette 

question lancinante, devenue plus urgente que jamais, n’a toujours pas trouvé d’enceinte où être débattue à son 

juste niveau : si la croissance économique perpétuelle doit à relativement court terme devenir un simple 

souvenir, comment, dans ce cadre, organiser un avenir économique, politique social, et surtout mental qui soit 

désirable ? »  

En 2009, le concept de « prospérité sans croissance » est apparu, à mi-chemin entre décroissance et 

développement. Le Comité 21 l’a illustré dans ses Universités d’été de 2009, et Tim Jackson, professeur de 

développement durable au Centre for Environmental strategy (CES), l’une des principales figures du 

développement d’indicateurs alternatifs à la croissance économique, l’a beaucoup développé.Il s’appuie sur le 

fait que la prospérité, dont la racine étymologique signifie « bonheur », et qui est un concept d’équilibre (« 

conformité avec nos espoirs et nos attentes ») renvoie dans les sociétés capitalistes à un imaginaire de 

l’abondance, et de la croissance, alors que nous vivons dans un monde « fini » : « La prospérité aujourd’hui ne 

signifie rien si elle sape les conditions dont dépend la prospérité de demain. Et le message le plus important de 

la crise financière de 2008, c’est que demain est déjà là. » (p. 47). De ce fait, il développe le concept de « 

prospérité sans croissance », fondé sur les « capabilités d’épanouissement » garanties aux individus, appelées 

par l’ONU les biens essentiels. « Les capabilités sont limitées d’une part par l’échelle de la population mondiale 

et, de l’autre, par le caractère fini des ressources écologiques de la planète. » (p. 59). C’est seulement dans le 

respect de ces limites que la notion de prospérité peut retrouver un sens, mais alors elle doit être dissociée de 

la notion de croissance.  

En s’inspirant des travaux de Herman Daly sur l’économie en état d’équilibre, il propose de s’appuyer sur un « 

hédonisme alternatif » dans la logique de la « simplicité volontaire », du « downshifting » et du « ralentissement 

volontaire ». L’auteur n’invoque ni la décroissance, ni le développement durable, se fiant à une transition vers 

un autre mode économique, plutôt qu’à l’accumulation capitaliste.  

On sait par ailleurs que des chercheurs autour de Johan Rockström ont défini 9 limites planétaires publiées dans 

la revue Nature en 2009. Des valeurs seuils ont été définies pour sept d’entre elles :  

En même temps qu’est apparue la notion de « monde fini », dont les ressources doivent être ménagées, s’est 

développée la critique du consumérisme, comme réductrice de la part de spiritualité, ou de bonheur pour 

l’humanité. Cette opinion vient de loin, en particulier des socialistes utopistes.  

Certes, chez Fourier, la sobriété est considérée comme une ruse de l'Église avant la découverte de la possibilité 

de l’opulence, que le Phalanstère rend possible : « Dans un monde pauvre où l'immense majorité des hommes 

est dépourvue du nécessaire, toujours famélique, sur quelle base doit-on asseoir le système religieux 

relativement au sens du goût ? Il n'est d'autre parti que de prêcher la sobriété. » Mais, chez lui, l’opulence est 

plus opulence de liens que de richesses, et l’organisation sociale fondée sur l’harmonie permet de rompre avec 

le seul intérêt, qui fonde le capitalisme.  

Au Phalanstère répond le projet de « cité ascétique » chez Charbonneau et Jacques Ellul dès 1935. Ses principes 

sont la restriction de la consommation, au nom de la liberté humaine, de la libération des besoins fabriqués, et 

du choix de l’austérité volontaire, en particulier en rompant avec la civilisation technicienne, fondée sur la 

publicité, qui provoque la frustration de la société, et le gigantisme.  

La critique de Ivan Illich sur le consumérisme s’appuiera sur l’opposition entre les besoins naturels, qu’il appelle 

« nécessités immuables » et les désirs superflus, qui soumettent l’homme à la satisfaction des besoins. « La 

satisfaction des besoins provoque une aliénation de la liberté humaine : L’emploi des "besoins" pour définir la 

condition humaine est donc devenue axiomatique. L’être humain est perçu comme l’animal en manque. La 

conséquence ultime de la transformation des cultures en économie, des biens en valeurs, est la désinsertion du 
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moi individuel. Dès lors, il semble naturel de définir la personne par des carences abstraites et non par la 

particularité du contexte. » C’est donc par l’ascèse, mot qu’il préfère à sobriété, mais dans la « convivialité », que 

les hommes retrouveront leur liberté.  

André Gorz, on l’a déjà évoqué, condamnera quant à lui à la fois « le capitalisme de croissance » et le « socialisme 

de croissance », en prônant une « autorégulation décentralisée ». Il fonde le concept de « rationalité écologique 

», qui consiste à satisfaire les besoins matériels avec des biens qui ont utilisé le moins possible le capital naturel, 

et le capital travail, selon la notion de « suffisant », soit le contraire du capitalisme qui s’appuie sur le superflu 

pour dégager des marges. Il dira dans Ecologica : « Le capitalisme avait besoin que les gens aient de plus grands 

besoins. » Cette norme du suffisant entraîne l’obtention d’une « bonne vie ». Gorz passera de la thématique de 

l’abondance frugale (« une civilisation qui, tout en garantissant à tous une autonomie et une sécurité 

existentielles croissantes, élimine progressivement les consommations pléthoriques, source de manque de 

temps, de nuisances, de gaspillages et de frustrations, au profit d'une vie plus détendue, conviviale et libre ») à 

celle de la décroissance, quand il mesurera les effets du réchauffement climatique.  

Aujourd’hui, à notre sens, c’est sûrement Dominique Bourg qui lui est le plus fidèle dans ses écrits : « sobriété 

vient de "Sophrosyne" chez les Grecs. Ce n’est pas du tout l’ascèse, cela ne veut pas dire "qu’on se bouffe les 

doigts". La sobriété c’est le rejet de "l’Hubris", le dépassement des limites. Les Grecs n’ont en effet pas l’idée 

d’un infini positif, en particulier, un philosophe comme Aristote qui distinguait l’échange économique de 

l’échange chrématistique. (...) La limite est donc inscrite au cœur de notre physiologie. (...) Avec l’échange 

chrématistique, on échange un bien pour acquérir de la monnaie. Or ici, il n’y a aucune limite. On peut en 

accumuler autant qu’on veut. Pour Aristote, ce n’est pas naturel car dans la nature, tout a une limite. C’est 

d’ailleurs la limite, les contours qui font d’un être ce qu’il est. L’échange chrématistique est donc une activité 

dangereuse pour la société. Malheureusement nous autres Modernes, en avons fait la norme. »  

On voit donc qu’il y a, depuis longtemps, une tentation, sinon une volonté forte de sortir du modèle 

dysfonctionnel de notre civilisation consumériste. On entend beaucoup que ce phénomène est plus prégnant 

chez les jeunes générations qui ont grandi dans le dysfonctionnement entre croissance économique et limites 

planétaires, et qui, pour la première fois, ont été élevées avec la conscience, diffuse ou précise, de ses effets 

délétères.  

Le concept de sobriété peut parfois sembler imprécis, voire insuffisant par rapport aux exigences de radicalité 

devant la gravité de la situation environnementale, mais il permet l’enracinement dans l’histoire philosophique, 

spirituelle, religieuse, d’un comportement, d’un choix de vie devenu incontournable dans les sociétés 

d’abondance, si on veut maîtriser à terme le dérèglement climatique, la perte de biodiversité, les éco-anxiétés 

dévastatrices, et les inégalités nationales ou internationales. Cet enracinement lui permet de donner un sens à 

la limitation des besoins, de relier celle-ci à l’élan vital, et de retrouver le chemin des solutions. Il diffère en cela 

du couple aporétique croissance/décroissance, qui ne se réfère qu’aux sphères économiques. Il peut être un 

instrument fondateur d’un tournant civilisationnel, car il embrasse tous les espaces de vie, individuelle ou 

collective. C’est pourquoi il ne doit pas s’enfermer technocratiquement dans le seul domaine énergétique, mais 

être proposé est comme le fil rouge de ce que nous avons appelé « la grande transformation ».  

Les valeurs fondamentales de la société pourraient- elles reposer sur la puissance de la sobriété, soit, qu’il est 

possible de satisfaire ses besoins vitaux avec des moyens plus simples et plus sains ? Cela nécessite d’ancrer que 

l’antinomie du bonheur est la surabondance  

On peut considérer que la sobriété peut incarner une sorte de décroissance de certains secteurs obsolètes de 

l’économie dans les pays développés plus que dans les pays en voie de développement. Ainsi le Shift Project a 

récemment publié un Plan de Transformation de l'Économie Française (PTEF), visant à rendre concret et crédible 

la neutralité carbone à l’horizon 2050. Sans explicitement s’inscrire dans la sobriété, le PTEF, par son approche 

basée sur la physique et le caractère fini de nos ressources en énergie et en matériaux et non sur l’économie 

financière, s’inscrit dans une approche de sobriété. Celle-ci passe par « des pans de décroissance » : ainsi en 

matière de technologies, le PTEF, par exemple, « ne mise pas sur la diffusion massive demain d’une technologie 

que les spécialistes jugent peu mature aujourd’hui. Nous devons être capables de naviguer dans un monde sans 

nouveautés techniques décisives ». Cette approche de prudence est cohérente avec la sobriété en ce qu’elle ne 
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fait pas reposer notre avenir sur toujours plus de technologies. On verra au chapitre suivant nos préconisations 

là-dessus.  

Le PTEF mentionne explicitement la sobriété dans ses analyses ; il envisage explicitement de produire et 

consommer moins de certains produits particulièrement émissifs, en prenant notamment trois exemples : acier, 

viande rouge et vols en avion.  

Cette sobriété n’est pas imposée mais repose sur une meilleure information / formation des citoyens sur les 

enjeux climatiques et environnementaux, et une gouvernance permettant de conduire la transition.  

L’ADEME a synthétisé de manière juste les multiples racines du concept de sobriété, dans le tableau suivant 

 

 

 

B. La puissance de transformation de la sobriété 

 

La sobriété, si elle devient la colonne vertébrale de la transformation, doit être adoptée et déclinée de manière 

constante : trop souvent depuis 30 ans, nous sommes passés d’un concept à un autre (développement durable, 

transition, mutation, métamorphose, économie positive, circulaire, collaborative, régénérative, de la 

fonctionnalité, verte, etc.). Le progrès des consciences, et la crédibilité de certaines solutions devraient nous 

inciter à stabiliser ce concept dans le temps.  

L'application de la sobriété a considérablement évolué depuis la crise énergétique ; le gouvernement et d'ailleurs 

l'ensemble des gouvernements européens l'ont érigée en valeur support des indispensables politiques 

d'économies d'énergie pour reprendre l'expression de la crise énergétique des années 70. Il faut dire que le 

concept présentait l'avantage à la fois de décliner une valeur revendiquée par les sphères écologiques comme 

on l'a démontré plus haut, autrement dit l'observance des limites dans l'énergie qui fondait la lutte contre le 

gaspillage, et une contrainte, soit un risque d'approvisionnement moindre particulièrement en gaz, à cause du 

rationnement russe. On voit bien là l'ambivalence de l'utilisation de cette notion puisque, subrepticement elle a 

été utilisée pour sublimer le rationnement énergétique, plus que pour définir un modèle de gestion énergétique 

différent ; preuve en est d'ailleurs la relance du programme nucléaire français. 

L'examen des deux plans nationaux de sobriété illustre cette conception. 

Le Premier Plan, qui recommandait une baisse uniforme de 10% de la consommation énergétique a dégagé 

quelques mesures intéressantes :  
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• « Désigner ou créer dans chaque établissement un ambassadeur ou un référent de la sobriété énergétique 

» pour les entreprises et les grands bâtiments de l’État afin de faire vivre la démarche.  

• « Présenter une trajectoire de réduction de la consommation d’énergie de l’entreprise et le plan d’actions 

mené en faveur de la sobriété énergétique au comité social et économique (CSE) ou aux délégués 

syndicaux », en cohérence avec l’article 40 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 dite climat résilience 2. 

La sociologue Marie-Christine Zelem évoque à juste titre la notion d’« illettrisme énergétique » pour 

décrire l’incapacité de la plupart de nos concitoyens à appréhender les fonctionnalités permises par le 

compteur Linky, voire même pour lire une facture détaillée.  

• La notion d’engagement volontaire, à l’exception d’un certain nombre de mesures concernant 

l’administration d’État. L’un de ces engagements concerne un sujet faisant aujourd’hui l’objet de fortes 

controverses : la vitesse maximale sur autoroute (et routes express) : « Limiter la vitesse à 110 km/h sur 

l’autoroute pour les agents employant leur véhicule de service lors de trajets professionnels non urgents. 

• Une mesure ciblée sur les collectivités territoriales, visant à « réduire le nombre de mètres carrés chauffés 

en regroupant les services publics dans les locaux les mieux adaptés, quitte à les utiliser sur de plus 

grandes plages horaires ».  

Le Comité 21 avait regretté au moment de sa parution que ce plan de sobriété énergétique, « annoncé pour deux 

ans, mais de fait concentré sur les réponses face à la possible pénurie de l’hiver prochain, s’inscrit certes dans la 

trajectoire globale de réduction énergétique, mais pas dans une trajectoire de moyen-long terme. Il ne fait 

quasiment aucun lien avec la politique climatique de la France, et notamment avec la planification écologique. »  

En ce qui concerne le deuxième plan, le nouveau volet du plan de sobriété présenté le 20 juin 2023 tente en 

partie de corriger les lacunes du premier, en visant le « passage de l’été » (comme le réglage à 26 °C au maximum 

de la température de climatisation), le secteur du numérique, et surtout la consommation de carburants. Ce 

nouveau plan visait des secteurs supplémentaires, comme le secteur tertiaire, l’industrie, le numérique, les 

transports, le sport, et était toujours « volontaire ».  

Les Français ont bien suivi les injonctions gouvernementales de sobriété, animés à la fois par la peur de manquer 

d'énergie, par l'augmentation du coût de celle-ci, même si le bouclier tarifaire en a masqué l'importance, et par 

l'élan de solidarité avec l'Ukraine très visible dans la première année du conflit. L’association négaWatt identifiait 

une baisse notable dans tous les secteurs pour l'électricité et le gaz, et RTE soulignait qu’il fallait remonter à 2005 

pour trouver des niveaux de consommation aussi bas.  

Le Ministère de la Transition reconnaissait aussi que « Tout l'enjeu, c'est d'inscrire ces habitudes dans la durée, 

d'en faire des automatismes. Les mentalités changent. De nombreux ménages et entreprises ont réalisé que 

l'énergie était précieuse ». Mais l’ensemble des acteurs ont déploré que cette sobriété n'ait pas été érigée en 

modèle nouveau de consommation énergétique, mais un concept socle d'une parenthèse contrainte.  

Remarquons cependant que la notion de sobriété s'est répandue au-delà de la sphère énergétique, si bien que 

se sont développées les notions de sobriété numérique, de sobriété foncière, ou de sobriété eau. Cette dernière 

a d’ailleurs été la première déclinée dans le Plan gouvernemental. 

Ainsi on peut donc considérer que l’acceptabilité de la notion de sobriété est importante, et qu'elle rend 

finalement attractif, du moins envisageable ce qu'il faut bien appeler le rationnement énergétique, numérique, 

ou foncier ; ceci tient à la conscience plus importante qu’ont les Français des limites que notre modèle de 

consommation rencontre, étant donné que la situation climatique comme géopolitique les fait pressentir les 

bouleversements qui impacteront leur vie quotidienne.  

Néanmoins on sent bien que les pudeurs de langage atteignent aussi le concept de sobriété, pourtant moins 

brutal que le rationnement ou la décroissance ; le président de la République évoque ainsi la « sobriété 

mesurée ». Il ne faudrait pas que la notion de sobriété, dont on a vu l'acceptabilité due à son enracinement dans 

l'histoire et la culture, utile à notre époque où les bouleversements de toutes sortes font éclater les repères, 

subisse le même sort que celle de développement durable. Cette dernière a été dévalorisée car trop d'agents 

économiques en ont masqué l'objectif de durabilité, en l’interprétant comme le nouveau nom du 

développement. Il sera utile pour cela de rappeler la définition de la sobriété donnée par les scientifiques dans 

le 6e rapport du GIEC : « Les politiques de sobriété (sufficiency policies) recouvrent les mesures et les pratiques 
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nous présente une pseudo théorie des 4R, soit Résilience, Renoncement, Restauration, Réconciliation … Ces 4R, 

très réducteurs comme tout slogan simpliste, ne traitent que des évidences, heureusement aujourd’hui bien 

diffusés, et au-delà des sphères engagées : il nous faudra, pour faire face aux défis de ce siècle, être résilient 

(dans le sens, ambigu, que voulons-nous garder ?), renoncer à des actions, biens et coutumes, réparer ce qui 

peut l’être, et « s’éveiller à la mortalité mutuelle ». Le mouvement part en fait de la certitude de l’effondrement, 

pour offrir ce que tous les mouvements publics essayent de promouvoir : le renoncement à ce qui est néfaste 

pour sauvegarder le bien commun, la réparation de la nature, qui a fait l’objet des discussions de la dernière COP 

sur la Biodiversité, et la conscience de la mortalité, sujet philosophique des trente derniers siècles.  

Cette fameuse adaptation radicale est le contraire de l’adaptation dynamique que nous avons identifiée, car, si 

le danger de l’effondrement partiel est sûr, celui de l’effondrement total ne l’est pas encore.  

Deux types d’adaptation sont généralement admis : les actions spontanées (évolution des paysages, des côtes, 

des comportements…) suite à des dynamiques (hydrogéologiques, d’interactions dans la biodiversité, sociales…) 

continues, ou bien les actions planifiées, par exemple par les agences publiques à travers des instruments de 

l’action territoriale (Plan Climat, PLU, SCoT etc.). Ce dernier aspect caractérise le plus souvent les politiques ayant 

trait à l’adaptation aux changements climatiques, au détriment d’une relative « écoute » des dynamiques en 

place qui, généralement, sont prises en compte tardivement dans l’action publique. 

 

Ainsi, l’installation progressive du moustique tigre, identifié relativement tôt sur le territoire, fut suivi par des 

actions de santé publique pour en maitriser la progression, sans toutefois qu’il y ait eu une intégration du point 

de vue des aspects d’adaptation aux changements climatiques, pouvant alors entrainer des maladaptations 

(utilisation d électrique). Autre exemple, l’utilisation progressive des téléphones intelligents dans la population, 

notamment des jeunes, aurait pu permettre la mise en place d’outils de sensibilisation, d’évolution des 

comportements ou de protection face aux impacts climatiques. Dernier exemple, celui des dynamiques 

géomorphologiques actives des côtes et plages à la suite des constructions effectuées massivement en bord du 

littoral, lesquelles engendrent une accentuation des vulnérabilités sur d’autres milieux bâtis ou naturels. 

 

Les mesures d’adaptation peuvent prendre place avant que les impacts climatiques soient observés ou subis 

(adaptation anticipative) ou bien après que ceux-ci ont été subis (adaptation réactive). Force est de constater 

que le côté « préparation » a largement dominé les mesures d’adaptation inscrites dans les plans et programmes, 

au détriment du côté « réactif » et l’apprentissage qui pourrait être fait d’impacts subis, souvent laissé aux 

politiques de gestion des catastrophes naturelles. 

 

L’exemple actuel de Porto-Rico est riche d’enseignement : l’île a subi en 2018 deux ouragans dévastateurs pour 

l’île qui s’est retrouvée sans électricité, eau ou agriculture de subsistance pendant de longs mois. Cinq ans plus 

tard, l’île a à nouveau été dévastée par un ouragan, avec les mêmes conséquences pour la population. Il est 

évident que ni l’aspect « préparation » mais surtout « apprentissage » n’ont été pris en compte dans une 

quelconque politique d’adaptation aux changements climatiques, laissant uniquement le champ aux politiques 

« traditionnels » de gestion des risques et des catastrophes naturelles sans qu’il y ait la possibilité d’une 

transformation des territoires, de la gestion des ressources et des modes de production et de consommation. 

 

A contrario, l’expérience dramatique vécue à La Faute-sur-mer suite à la tempête Xynthia a permis une réelle (et 

nécessaire… mais radicale, notamment pour les habitants) transformation du territoire dans l’objectif de ne plus 

revivre une telle catastrophe. Il reste que l’après-catastrophe (par exemple les traumatismes vécus) n’est pas 

assez pris en considération lors de la « reconstruction » : une reconstruction sociale est également un point qui 

semble très important pour bâtir une résilience nationale face aux impacts climatiques. 

On en veut pour preuve les nombreuses initiatives locales sur la résilience et l’adaptation, qui illustrent si bien le 

propos de Bruno Latour : « Nous proposons de nommer "territoire" ou "terrain de vie" cette explicitation des 
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humains…) afin de permettre une souplesse (évolution législative, amendements…) nécessaire face à 

l’incertitude d’un système climatique en constante évolution. Cela pourrait prendre l’aspect d’une convergence 

des temporalités de révisions régulières des outils de planification territoriale (ou des outils d’état des lieux via 

l’INSEE, la cartographie, les tendances de santé publique…). 

Une Loi-cadre sur l’adaptation aux changements climatiques pourrait porter l’objectif de renforcer mais 

surtout faire évoluer les politiques actuelles de gestion des risques et des catastrophes. Cela devrait inclure la 

possibilité de transformer les territoires à partir des apprentissages issus des situations de catastrophes 

climatiques. On voit donc qu’elle prolongerait et institutionnaliserait le PNACC.  

Compte tenu des ajustements nécessaires face aux impacts climatiques à court terme, voire instantanément (au 

moment même des catastrophes), l’adaptation dite incrémentale est à prendre en considération dans les 

contours d’une Loi-cadre sur le sujet. Celle-ci se définit comme étant des mesures « destinées essentiellement à 

conserver l’essence et l’intégrité d’un système ou d’un processus à une échelle donnée » (GIEC, 2022). Cette 

dimension est essentielle pour pérenniser les aspects des territoires et des populations, par exemple culturels 

ou de fonctionnalité pratique. 

Néanmoins, étant donné l’inéluctable longévité des impacts climatiques sur le système Terre tel que montré par 

les scientifiques, un cadre législatif d’adaptation aux changements climatiques doit être conçu sur le long terme, 

rejoignant l’adaptation transformationnelle, autrement dit des actions qui modifient « les attributs 

fondamentaux d’un système en réponse au climat et à ses conséquences » telles que définies par le GIEC (2022). 

Concrètement, cela signifie qu’une Loi-cadre se devrait d’intégrer les évolutions sociétales (démographie, 

comportements, habitudes professionnelles ou de loisirs…) qui se poursuivront tout au long de cette période 

pour en assurer la protection et les possibilités de transformation. Ainsi et idéalement, une Loi-cadre sur 

l’adaptation aux changements climatiques devrait inclure un « récit » social qui serait autant une boussole qu’un 

parapluie pour les populations. 

Si le système climatique évolue à l’échelle aussi bien de la molécule que du globe, il reste que les impacts 

climatiques se manifestent de manière stochastique à l’échelle très locale. Il est ainsi souvent répété que les 

mesures d’adaptation aux changements climatiques se situent donc à l’échelle des territoires. Cet aspect devrait 

être la pierre angulaire d’une Loi-cadre sur l’adaptation aux changements climatiques et devrait converger avec 

des prérogatives élargies aux paliers de gouvernance régionaux afin de les responsabiliser davantage qu’une 

simple mention dans les SRADDET. Tout un corpus de cadres déjà en place à l’échelle nationale pourrait être 

transféré aux Régions et/ou aux Métropoles afin de les rendre davantage réactives lors d’événements 

climatiques extrêmes ou proactives dans la reconfiguration de leurs territoires. 

La pertinence d’une Loi-cadre s’évalue également au regard de l’ensemble des autres politiques constituant 

l’action publique à l’échelle nationale. Ainsi nommé « mainstreaming », l’adaptation aux changements 

climatiques est très régulièrement estimée comme pouvant (voire devant pour certains auteurs) s’insérer à 

travers un large éventail de politiques, de plans ou de programmes. Comment alors parler d’une Loi-cadre sur 

l’adaptation aux changements climatiques tout en concédant cet aspect d’intégration d’objectifs à travers des 

actions, projets ou politiques déjà en place, ce que résument certains scientifiques : 

On pourrait alors envisager une Loi-cadre sur l’adaptation aux changements climatiques comme une « loi-

parapluie », c’est à dire qu’elle permettrait d’assurer la pérennité d’autres lois, cadres règlementaires ou droits 

face aux impacts climatiques. Elle résonnerait ainsi avec la volonté d’inscrire le droit à l’environnement dans la 

Constitution. 

Une Loi-cadre pour adapter les autres lois ? 

Les lois doivent indubitablement s’adapter face aux changements climatiques, tout comme elles s’adaptent aux 

enjeux et évolutions socioéconomiques et c’est avant tout ce que pourrait prétendre une Loi-cadre sur 

l’adaptation aux changements climatiques : être un moteur dynamique d’évolution des autres lois qui 

garantissent aussi bien une gestion optimale des ressources pour protéger la biodiversité, l’eau, les forêts, que 

les politiques sociales garantissant le bien-être des populations (avant, pendant et après les aléas climatiques 

subis) et les politiques économiques. Ainsi, une telle Loi-cadre permettrait, dans un contexte de changements 

climatiques, d’assouplir, de faire évoluer ou de restreindre certaines lois qui iraient à l’encontre des objectifs de 
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Recommandation : La Loi-cadre pourrait assurer de fournir les moyens et les incitations nécessaires aux enjeux 

d’adaptation en exigeant des instances de gouvernance infranationales de fixer des cibles propres à leurs 

territoires, de préparer des trajectoires et de rendre compte des évolutions. 

10. Mise en œuvre du financement 

Recommandation : la Loi-cadre pourrait renforcer l’exigence de prise en compte par le gouvernement national 

des risques liés aux changements climatiques et des objectifs des politiques publiques dans la préparation de ses 

instruments de gestion des finances publiques, ainsi que renforcer l’exigence de publication d’informations sur les 

finances publiques et le climat. 

11. Mesure, notification et vérification 

Recommandation : La Loi-cadre pourrait définir les informations en matière d’enjeux d’adaptation aux 

changements climatiques à collecter et habiliter le gouvernement à les collecter en plus d’exiger des rapports et 

des évaluations périodiques des progrès réalisés. 

12. Contrôle 

Recommandation : la Loi-cadre pourrait prévoit un contrôle parlementaire des actions (et inactions) de l’exécutif 

en matière de climat tandis que l’exécutif pourrait être tenu de présenter des rapports d’avancement au 

parlement (contrôle et redevabilité). La Loi-cadre pourrait prévoir la possibilité d’évaluations indépendantes 

régulières des progrès réalisés dans sa propre mise en œuvre. 

 

 

B. Refonder l’assurance pour vivre et non survivre  

Les assurances couvrent avec de plus en plus de difficultés les catastrophes, mais ne favorisent 

pas assez l’adaptation.  
Le régime légal des catastrophes naturelles (CAT NAT) est encadré par la loi du 13 juillet 1982. Aux termes de la 

loi, « sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs non 

assurables ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures 

habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises ».  

La garantie « catastrophe naturelle » permet ainsi d’indemniser les dégâts causés par une catastrophe naturelle 

uniquement si un arrêté interministériel paru au Journal officiel constate l’état de catastrophe naturelle pour 

l’aléa concerné dans la zone où se trouvent les biens sinistrés et si ces biens sont garantis en assurance de 

dommages. Si la personne a souscrit une assurance multirisque habitation, elle est ainsi automatiquement 

couverte contre les dégâts dus aux catastrophes naturelles.  

La concurrence au niveau assurance habitation est intense, mais, entre 2000 et 2018, le résultat technique de la 

branche a été négatif à treize reprises. De fait, les cotisations et les prestations affichent des dynamiques très 

proches. Naturellement, en raison des événements climatiques, les prestations connaissent un rythme bien plus 

heurté que les cotisations.  

Notons qu’une garantie s’est ajoutée au système public : La garantie « tempête, grêle, neige ». Depuis, la loi du 

25 juin 1990 a permis la généralisation de la garantie tempête en rendant obligatoire la couverture des 

dommages résultant des effets du vent dû aux tempêtes, ouragans et cyclones pour toute personne ou 

entreprise détentrice d’un contrat d’assurance garantissant les dommages incendie, y compris pour les véhicules, 

pour les dommages causés par la grêle, sauf pour les véhicules ayant fait le choix de ne s’assurer qu’en 

responsabilité civile. Pour les bâtiments (particuliers, entreprises, agriculteurs), même si la garantie grêle n’est 

pas obligatoire, tous les contrats ont une garantie grêle (incluse dans la garantie TGN). Depuis 1989, la tempête 

représente à elle seule 83 % des sinistres TGN, la grêle 13% et la neige 4%. 

Les agriculteurs peuvent assurer leurs récoltes via des contrats spécifiques grêle ou via une multirisque 

climatique récolte (MRC). Les agriculteurs qui ne sont pas assurés peuvent éventuellement bénéficier d’une 
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indemnisation par le Fonds national de gestion du risque agricole (le fonds des « calamités agricoles »). Mais, sur 

les près de 359.000 exploitations agricoles recensées en France, seules 42% sont couvertes contre la grêle, ce qui 

représente 61% de la surface agricole utile (SAU) assurable. 

La loi du 28 décembre 2021 a amélioré le régime Cat Nat  

- en le simplifiant : Le délai de dépôt d’un dossier de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle par les 

communes passe de 18 à 24 mois après la survenance du sinistre et le délai de publication au Journal officiel de 

l’arrêté de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle passe de 3 à 2 mois à compter du dépôt des 

demandes des communes ; 

- en créant au niveau départemental un délégué à la reconnaissance de l’état de CAT NAT et un référent CAT NAT 

dans chaque préfecture pour aider les communes dans leurs démarches. Une commission nationale consultative 

des catastrophes naturelles rend chaque année un avis sur la pertinence des critères retenus pour déterminer la 

reconnaissance de catastrophe naturelle et sur les conditions effectives de l’indemnisation des sinistrés ; 

- en aidant l’assuré qui dispose désormais d’un délai de 30 jours (10 auparavant) à compter de l’arrêté pour 

déclarer le sinistre, avec une réponse de l’assureur dans le mois à compter de la réception de la déclaration de 

sinistre (ou de la date de publication de l’arrêté si elle est postérieure), et, à partir de l’accord de l’assuré sur la 

proposition d’indemnisation, l’indemnité devra être versée dans les 21 jours ; 

- en ouvrant le dispositif aux sinistrés qui résident dans des collectivités territoriales n’ayant pas encore adopté 

un plan de prévention des risques naturels (PPRN) ;  

-en prenant en charge les frais de relogement d’urgence et les frais d’architecte ou de maîtrise d’ouvrage. 

Cependant ce régime connait des limites :  

-La garantie catastrophes naturelles ne fonctionne pas pour : 

• les biens qui ne sont pas couverts par une assurance de dommages  

• les biens qui sont généralement exclus des garanties des contrats multirisques habitation, comme les 

clôtures, les terrains ou les jardins par exemple ; 

• les véhicules pour lesquels seule la garantie responsabilité civile obligatoire a été souscrite. 

• la loi exclut du régime légal des catastrophes naturelles les biens situés et les activités exercées dans les 

principautés d’Andorre et de Monaco et dans les régions et collectivités d’Outre-Mer (Polynésie 

française, Nouvelle-Calédonie, Terres Australes et Antarctiques). 

• l’assureur n’a pas l’obligation d’accorder la garantie catastrophes naturelles dans les contrats 

d’assurance de dommages pour les biens ou les activités qui ont été implantés dans des zones 

inconstructibles, postérieurement à la publication d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

Pour les constructions déjà existantes au moment de la publication du PPRN, il doit être procédé à une 

mise en conformité avec les prescriptions du PPRN dans un délai de 5 ans. A défaut de mise en 

conformité, d’une part l’assureur n’aurait plus l’obligation d’accorder la garantie catastrophes 

naturelles.  

- Par ailleurs, une franchise légale reste toujours à la charge de l’assuré (380 euros pour les biens à usage 

d’habitation et non professionnel et 1 520 euros pour les dommages de sécheresse ou de réhydratation des sols). 

L’aggravation des phénomènes climatiques rend le législateur inventif, comme en témoigne la proposition de loi 

« sécheresse », qui, dans son exposé des motifs, accuse la loi de 2021 (article 6) « de méconnaitre les intérêts 

des assurés, en privilégiant ceux des assureurs, alors qu’elle vient limiter à un double titre l’indemnisation des 

sinistres causés par les phénomènes de sécheresse-réhydratation des sols. » Les auteurs incriminent :  

- le plafonnement du montant de l’indemnisation à la valeur du bien au moment du sinistre ; 

-la prise en charge par l’assureur des travaux que dans l’hypothèse d’une atteinte à la solidité du bâtiment ou 

d’un bien rendu impropre à sa destination ;  
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planète. Mais, dans ce monde où la moindre faiblesse vaut discrédit, il faut rester intransigeant sur ce qui est à 

notre portée, tant de choses ne l’étant pas… 

Il a semblé aux membres du Comité 21 que 10 objectifs étaient à notre portée pour esquisser un nouveau 

modèle, et cinq fondamentaux étaient à conforter, résumés dans deux questions : Avec quoi n’est-il pas possible 

de ne pas rompre ? et Avec quoi n’est-il pas possible de rompre ? Notons que ces deux questions sont liées, car 

elles veulent, justement, rompre avec la petite musique de la complexité paralysante : telle ou telle action ne 

serait pas possible dans une démocratie (nous l’avons évoqué plus haut), ou avec la libre administration des 

collectivités territoriales, ou avec les contradictions des comportements citoyens etc. Or, à partir du moment où 

l’on pose clairement les définitions des mesures nocives à l’avènement d’un nouveau modèle, et le cadre de sa 

meilleure chance d’exister, on a déjà fait un grand pas 

 

a. Avec quoi n’est-il pas possible de ne pas rompre ? 
 

Nous avons identifié neuf faits ou attitudes qui paralysent l’avènement d’un nouveau modèle de société  

Au-delà du débat entre la progressivité des mesures et la radicalité des actions, il nous paraît clair qu'on ne peut 

envisager de proposer un nouveau modèle économique compatible avec les exigences de la société (ce que nous 

appelons un modèle sociétal) sans exclure de manière claire des pratiques qui rendent impossible l'avènement 

d'une ère nouvelle ou bien lui enlève toute visibilité ; en effet, la subsistance de certaines pratiques entraîne la 

défiance et la démobilisation pour tous les acteurs. Beaucoup d'économistes se sont appliqués à les lister ; pour 

notre part nous en avons dénombré 10, qui bien entendu s'inspirent des travaux des économistes mais aussi 

s'appuient sur les différentes enquêtes d'opinion ou de travaux de chercheurs en matière comportementale ou 

de seuils d'acceptabilité 

Continuer d’exploiter le charbon.  

Il faut noter que, contrairement à ce qui est souvent affirmé dans les medias, l’objectif de suppression du charbon 

ne figure pas dans l’Accord de Paris. Celui-ci ne mentionne que de façon allusive la progressive diminution des 

subventions aux énergies fossiles, donc au charbon. Certes, au vu du dernier rapport du GIEC, les deux dernières 

COP ont scellé des engagements d’Etats, d’entreprises sur l’élimination du charbon, partie intégrante de la 

neutralité carbone  

On peut considérer que l’objectif est en passe d’être atteint en Europe, et en France quasiment atteint, même 

s’il a été reporté depuis 6 ans. Rappelons que le charbon produit pratiquement le double du gaz naturel en CO2. 

Pour la France, la centrale de Cordemais doit être convertie en charbon vert à partir de déchets de bois de classe 

B, et celle de Saint Avold fermée en 2027. Par ailleurs, l’installation d'équipements de chauffage ou de production 

d'eau chaude fonctionnant au fioul ou au charbon ne sera plus possible à partir du 1er juillet 2022, avec des aides 

pour choisir un autre mode de chauffage.  

Il n’empêche que, pour beaucoup d’entreprises françaises à vocation multinationale, dont surtout des banques 

comme BNP Paribas Asset Management, la filiale de la BNP chargée de la gestion d’actifs, Amundi, son équivalent 

dans le groupe Crédit Agricole, la BPCE, disent avoir adopté une trajectoire net zéro en matière de financement 

et d’investissement et contribuer ainsi à la neutralité carbone d’ici 2050, mais continueraient à investir au sein 

de l’entreprise d’extraction Glencore.  

Il faut aussi dire que, quel que soit le modèle contractuel utilisé, le développement de l’activité d’une entreprise, 

par exemple Veolia, dans les réseaux charbon en Europe de l’Est et en Chine, tire mécaniquement vers le haut 

sa contribution aux émissions qui augmenteront donc plus vite que son chiffre d’affaires. Ou bien que les clients 

de Veolia que sont les villes, comme Poznán, inscrivent leur action dans un mix énergétique national qui constitue 

une contrainte lourde (le charbon est une composante lourde du mix énergétique polonais.)  

En tout état de cause, au niveau mondial, Euracoal admet que la production de charbon a augmenté de 8% en 

Europe, et les conséquences de la guerre en Ukraine, en particulier la réduction de l’approvisionnement russe 

en Europe, entrainent que le charbon restera plus compétitif que le gaz jusqu’en 2025. Dans cette situation, le 
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charbon devient le combustible de transition, au lieu des énergies renouvelables, encore trop peu développées, 

Mais cette situation a des chances d’être éphémère en Europe, le Green Deal ayant l’objectif de zéro émission 

nette d’ici 2050, ce qui implique que le secteur de l’électricité doit atteindre le niveau net zéro dès 2035. Mais 

ce n’est pas le cas dans le reste du monde, comme l’illustrent les derniers travaux du Global Coal Exit List (GCEL), 

qui indiquent que le nombre d’entreprises du secteur du charbon thermique ayant des projets d’expansion a 

augmenté de 18 % en 2023.  

Alors que le consensus international établit qu’il faudra fermer toutes les centrales à charbon avant 2030 au sein 

des pays de l’OCDE et avant 2040 pour le reste du monde pour espérer respecter l’accord de Paris, le collectif de 

40 ONG environnementales mené par l’association allemande Urgewald n’observe aucun signe de 

ralentissement dans l’expansion des entreprises charbonnières. L’exemple le meilleur est l’Afrique du Sud, qui a 

une vraie volonté politique de transition énergétique, et a conclu avec une Alliance multiacteurs une aide de 98 

milliards de dollars à la COP 27, mais dont le Président prévient que « L'abandon du charbon ne se fera pas du 

jour au lendemain ». La Chine, qui a représenté l’an dernier 59 % des 45,5 GW de capacités mises en service, 

reste très en-deçà des résultats nécessaires pour respecter l’accord de Paris. De toutes façons, pour assurer la 

sortie du charbon d'ici à 2040 au niveau mondial, le rythme des mises à l’arrêt de centrales à charbon devrait 

être multiplié par 4,5.  

Pour aider cette transition, la France doit être plus engagée dans les coalitions mondiales de sortie du charbon, 

et plus vigilante au niveau européen.  

 

Mépriser le vivant  

Sous ce terme nous entendons ce que formule la Déclaration des droits de l’Humanité, écrite en 2015, dans son 

article 3 : « Le principe de continuité de l’existence de l’humanité garantit la sauvegarde et la préservation de 

l’humanité et de la terre, à travers des activités humaines prudentes et respectueuses de la nature, notamment 

du vivant, humain et non humain, mettant tout en œuvre pour prévenir toutes les conséquences 

transgénérationnelles graves ou irréversibles. » Ce texte, déjà approuvé par de très nombreuses entités de la 

Société civile internationale, fait une synthèse subtile entre les Déclarations onusiennes, par exemple celle de la 

Convention sur la biodiversité, ou celle de l’Accord de Montreal Kuning, qui est intervenu postérieurement, et 

les Déclarations issues de Peuples autochtones plus reliées à la nature que nos civilisations actuelles.  

Le très remarquable texte du Comité Français de l’UICN, à l’initiative de son premier Président, Patrick Blandin 

est dans la même veine : il rappelle opportunément le Préambule de la Constitution de l’Union Internationale 

pour la Protection de la Nature à Fontainebleau (1948), lequel, bien avant la conscience de la crise climatique, 

déclarait « l’appauvrissement progressif des ressources naturelles entraîne déjà un abaissement des conditions 

de vie de l’humanité. Leur renouvellement ne pouvant suivre la cadence des destructions, le moment est venu 

de convaincre l’homme de l’étroite dépendance dans laquelle il se trouve à leur égard. Si l’on veut arrêter cette 

évolution redoutable, il faut que l’homme se pénètre de la nécessité de protéger et même de régénérer ces 

ressources et de ne les consommer qu’avec ménagement, de manière à garantir la prospérité du monde et sa 

paix future. La Protection de la Nature apparaît désormais d’une importance vitale pour tous les peuples. » Ces 

textes vont beaucoup plus loin dans l’affirmation de l’interdépendance du vivant que les différentes déclarations 

des Accords sur la Biodiversité, qui établissent un compromis mondial entre les avantages économiques de 

l’utilisation de la biodiversité et la conservation.  

Mais le rythme actuel de l’extinction des espèces exige une action plus drastique, plus radicale que le compromis 

entre la nature et l’économie, ne serait-ce que parce que, même si on s’abstrait de la valeur intrinsèque de la 

nature, que l’économie est mise en danger par la perte de biodiversité pour des milliards d’êtres humains. C’est 

pourquoi le Comité 21 fait sien le credo énoncé dans le texte précité : « Alors que notre civilisation occidentale 

s’est construite sur l’idée que nous possédons la nature, ses ressources, ses capacités de production, il faut 

aujourd’hui renverser la perspective, et reconnaitre que chaque humain est "possédé" par un milieu de vie. Il 

s'agit là d'une mise en cause radicale de nos traditions juridique philosophique et politiques sur l'appropriation 

de la nature ». Comme le dit Baptiste Morizot, : « Le tissu du vivant dont nous sommes des fils se déchire tout 

autour de nous, fragilisant nos futurs possibles. […] Nous le savons, et pourtant le sentiment d’impuissance 

domine. Pourquoi ? le tissu du vivant, cette aventure de l’évolution qui trame ensemble toutes les espèces de la 
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écologique, on ne peut pas faire comme avant. On a déjà divisé par deux les kilomètres de routes qu'on construit 

dans le pays. Et on va continuer cet effort : plus de rails et moins de routes ».  

On a, dans ce domaine, changé d’époque, le temps s’éloigne, pas si ancien, où les élus jugeaient un bon Contrat 

de Plan au nombre d’axes routiers financés… Il aura quand même fallu 20 ans pour que les schémas de services 

de transports, prévus par la Loi du 25 juin 1999 d'orientation pour l'aménagement et le développement durable 

du territoire, et adoptés en 2002, retrouvent un caractère multimodal, après avoir été abandonnés par les 

Gouvernements Raffarin et Villepin, lors d’un Comité interministériel d'aménagement et de développement du 

territoire de 2003 qui prévoyait 50 grands projets pour la France en Europe avec onze lignes nouvelles à grande 

vitesse, douze grands projets routiers ou autoroutiers, trois grands projets fluviaux ou maritimes, deux projets 

aéroportuaires (dont Notre-Dame-des-Landes), sans prioriser, sans avoir de financements. Cela finira par la 

privatisation totale des sociétés d’autoroutes… Si le Grenelle de l’Environnement priorise à nouveau le transport 

public et les modes de transport alternatifs à la route, compte tenu des engagements de l’époque de réduction 

des GES, les Gouvernements Fillon, puis Ayrault et Valls échoueront à les financer, en abandonnant l’écotaxe. 20 

ans perdus, 20 ans d’augmentation de GES, et un bel exemple d’absence de modèle économique.  

Mais la pression associative reste forte, en réclamant un moratoire complet sur les projets routiers, comme La 

Déroute des routes, qui rassemble, depuis janvier 2022, 55 collectifs en lutte contre des projets routiers 

contestés, dont sept autoroutes, en soulignant les contradictions des projets routiers, même en moindre 

nombre, avec la Stratégie nationale bas carbone et la politique du ZAN. Ils proposent un modèle différent, de 

façon explicite : « Lutter contre le modèle tout-routier est une bataille culturelle. Il nous faut sortir du mythe de 

la mobilité heureuse, d’une mobilité choisie et émancipatrice, mythe sur lequel prospère ce modèle. Pour 

beaucoup, faute d’alternatives à la voiture, la mobilité réelle est au quotidien une contrainte. La voiture comme 

outil de liberté est un leurre publicitaire. Sa réalité c’est l’embouteillage, les galères de stationnement, les levers 

avant le soleil, le coût d’achat et d’entretien, l’assurance, les prix du carburant. »  

De nombreux projets routiers apparaissent en effet d’un autre temps, celui de la fin du XXè siècle et du début du 

XXIè, où le gain d’une minute vaut bien plus que les tonnes de carbone découlant de l’induction du trafic. Mais 

on ne peut pas fonder une nouvelle société sur le « contre », mais bien sur le « pour » : des mobilités plus 

solidaires et durables. Les mobilités peuvent être plus riches d’échanges : aller supporter son équipe favorite de 

football ou de rugby en covoiturage avec d’autres personnes partageant la même passion nous rend plus riche, 

et ce bien plus sur le plan humain que financier ! Elles devront être aussi plus actives avec le développement du 

vélo (« musculaire » ou à assistance électrique) avec des gains en matière de santé importants. Elles seront aussi 

plus collectives : et si au lieu de parler depuis des décennies de développement du rail, on agissait avec des 

moyens beaucoup plus importants que ceux constatés aujourd’hui avec un classement de la France en dernière 

position en matière d’effort financier de l’Etat par habitant sur l’infrastructure ferroviaire. 

Une doctrine devra être écrite, et surtout, devra être visible pour le public l’aspect positif dans la vie quotidienne 

du renoncement aux axes routiers (et aux extensions d’aéroports, car s’il y a bien un domaine où nous devons 

lutter contre notre ubris, c’est bien celui des voyages en avion). Cette doctrine devra bien montrer les avantages 

de ces apparents renoncements, et se traduire par de nouvelles relations contractuelles, plus étroites, avec les 

collectivités locales, et de nouveaux liens avec les parties prenantes, aujourd’hui souvent délaissées du fait du 

caractère jugé très complexe des questions de transport. Cette doctrine sera à transformer en un récit dans 

lequel chacun de nous pourra se retrouver, pour ses déplacements du quotidien (et le fameux « dernier kilomètre 

» tant pour les voyageurs que pour le fret), que pour nos envies d’ailleurs, avec une valorisation des ailleurs 

proches. 

 

Gaspiller l’eau  

Le changement climatique conduit à des sécheresses de plus en plus sévères, même en France où la ressource 

est importante. Tirant la leçon de l’insuffisance des mesures du Varenne de l’eau et des Assises de l’eau, le 

Gouvernement a publié en mars 2023 53 mesures pour l’eau qui sont une première réponse significative à la 

menace de pénurie d’eau. 6 mois après, le Gouvernement a affirmé que 80 % des mesures étaient engagées.  
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L’ensemble de ces mesures sont positives, et ont été d’ailleurs assez bien accueillies, il en reste beaucoup à 

réaliser, en particulier sur ce que le Gouvernement a justement nommé « la sobriété des usages », ou le « défi 

sobriété – 10 % d’eau » qui consiste à encourager les collectivités à réduire de 10 % les prélèvements en eau 

relatifs à leurs patrimoines et services publics dès 2025.  

La pénurie d’eau de 2023 a sévèrement touché de nombreux secteurs géographiques. Contrairement à la crise 

de l’énergie, qui a été très sensible pour nos concitoyens par l’augmentation des coûts, la crise de l’eau est plus 

discrète, car ses effets sont répartis dans le territoire de façon inégale, car la limite d'eau verte disponible est 

dépassée : en moyenne, 500 milliards de m3 d'eau tombent en France, en pluie ou en neige, et nos activités en 

consomment environ 5 milliards par an. Mais des rivières peuvent disparaitre, et pratiquement tous les 

départements ont vécu des restrictions (sans parler de l’Outre Mer). La crise vient avant tout de nos usages, 

industriels et agricoles en particulier, et aussi de l’entretien des réseaux (un litre d'eau sur cinq se perd dans les 

réseaux).  

Il faut donc prendre la mesure du changement de modèle qui s’impose dans la gestion de l’eau. Certes, le 

Gouvernement a étalé jusqu’à la fin du quinquennat des mesures importantes comme l’obligation d’installer des 

compteurs avec télétransmission des volumes prélevés, la protection et la restauration du patrimoine naturel, ; 

la définition d’objectifs chiffrés de réduction des prélèvements dans les Sage (Schéma d'aménagement et de 

gestion des eaux) et les PTGE (projet de territoire pour la gestion de l'eau). Mais tout cela est insuffisant, et la 

Cour des Comptes l’a bien souligné dans une série de rapports appliqués aux régions sur la gestion quantitative 

de l'eau en période de changement climatique. La Cour souligne que « la protection de l’eau, sa mise en valeur 

et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général », 

aux termes du L. 210-1 du code de l’environnement, et constate que la réalité du changement climatique affecte 

d’ores et déjà les ressources en eau et l’ensemble des études prospectives laissent penser que la situation ira en 

s’aggravant dans les décennies qui viennent. En France métropolitaine, la quantité d’eau renouvelable disponible 

- celle qui peut être utilisée pour satisfaire les besoins humains sans compromettre la situation future - a baissé 

de 14% entre la période 1990-2001 et la période 2002-2018. Cette réduction résulte essentiellement de 

l’élévation du niveau moyen des températures de 0,6 °C au cours de la décennie 2011-2021 en comparaison de 

la période 1981-2010. Elle suggère une meilleure gouvernance de l’eau dont l’organisation est beaucoup moins 

aboutie qu’au niveau des bassins versants à l’échelle des sous-bassins hydrographiques où pourtant les 

orientations doivent être concrétisées. Elle insiste sur la nécessité d’un plan d’adaptation au changement 

climatique des Comités de bassins et de veiller à la cohérence des documents qu’ils élaborent avec les autres 

documents stratégiques des régions.  

En fait, il faudrait une sorte d’électrochoc pour les Français (en particulier les citadins, qui ne souffrent pas encore 

de pénuries d’eau). Marie Alice Chardeaux, juriste spécialisée dans les domaines du bien commun et de l’eau, 

fait une proposition à laquelle nous adhérons : elle rappelle que depuis que l’eau a été reconnue « patrimoine 

commun de la nation », l’eau est envisagée comme une ressource à partager, à protéger, et que, depuis lors, les 

lois se succèdent pour organiser une gestion globale qui cependant reste très insuffisante. On pourrait, propose-

t-elle, unifier les différents statuts juridiques de l’eau en la consacrant comme chose commune au sens de l’article 

714 du code civil. Ce nouveau régime de l’eau comme chose commune pourrait s’articuler autour de deux axes. 

D’abord, il emporterait reconnaissance du caractère inappropriable de l’eau et de son nécessaire usage 

commun ; cette requalification fournirait un fondement juridique pour garantir à tous l’accès et l’usage de l’eau, 

ce qui entraînerait évidemment des restrictions, dont on sait qu’à terme elles sont indispensables. Second axe, 

cette requalification pourrait entraîner une obligation de conservation de la substance de la ressource en eau 

qui pèserait sur tout un chacun. La reconnaissance d’une telle obligation permettrait par exemple d’ouvrir la voie 

à des actions en justice autorisant tout un chacun à saisir le juge dès lors que la ressource en eau est menacée 

ou altérée dans son intégrité. En définitive, cette requalification de l’eau comme chose commune permettrait 

d’assumer pleinement son caractère commun. 

Le nouveau modèle de gouvernance de l’eau passe donc par une meilleure reconnaissance, y compris juridique, 

de la fragilité de la ressource, et donc de tirer les conséquences de son caractère de « bien commun » , ce qui, 

à notre sens, n’est pas contradictoire avec une gestion déléguée par des organisations de droit privé.  
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Prendre du retard supplémentaire sur les énergies renouvelables  

Nous nous référons ici à la note rédigée par Christian Dubost pour le Comité 21 en 2023, après l’adoption de la 

Loi sur les énergies renouvelables. Cette note dressait d’abord le constat du retard de la France en cette matière : 

l'Union européenne a atteint une part d'énergies renouvelables dans sa consommation finale d'énergie de 22,1% 

en 2020, dépassant l'objectif de 20% fixé par le paquet climat-énergie adopté par l'UE en décembre 2008 et 

révisé en octobre 2014. Mais cette réussite ne doit rien à la France, qui avec 19,1% a nettement manqué sa cible, 

fixée à 23% pour 2020. Au 30 juin 2022, le parc éolien français atteignait une puissance de seulement 20,0 

gigawatts (GW), rendant inatteignable l’objectif de la PPE (programmation pluriannuelle de l’énergie) de 24,1 

GW d’ici fin 2023 ; même constat pour le solaire, avec une puissance installée de 15 GW soit les trois-quarts de 

la cible 2023 (20,1 GW).  

La note soulignait aussi que les critiques faites aux énergies renouvelables finissaient par s’épuiser : celles-ci ont 

désormais atteint le seuil de rentabilité. Les ENR, qui ont coûté près de 43 milliards d’euros à l’Etat en vingt ans, 

devaient même presque rembourser en 2022/2023 cette « dette » à la faveur de la crise actuelle, et en 2022, le 

solaire et l’éolien ont permis à la France de retrouver plus de 40 milliards d’euros de marge de manœuvre 

budgétaire, et ont ainsi contribué au financement du bouclier tarifaire.  

Avec la réhausse des objectifs de l’Union Européenne décidée en 2022, qui passe de 32% à 40% à l’horizon 2030, 

le constat est clair : il faut « accélérer ». Pour mettre en œuvre l’objectif de 40% d’ENR à l’horizon 2030, deux 

priorités fondent la politique énergétique de notre pays dans ce domaine : le solaire, avec un objectif de 

multiplier par dix la puissance installée d'ici à 2050, soit 100 GW au total, et l’éolien en mer avec une cinquantaine 

de parcs en 2050, pour une puissance totale de l’ordre de 40 GW avec dès les prochaines années un rythme 

annuel d’1GW. Les ambitions en matière d’éolien terrestre, qui divise davantage les français (avec parfois des 

arguments peu rationnels) et la classe politique (opposition du RN et de LR), sont réduites avec un simple 

doublement de la capacité installée en 2050.  

En amont du projet de loi, des décisions ont déjà été prises à l’été 2022 comme le lancement d’un nouveau parc 

éolien au large de l’île d’Oléron et diverses mesures techniques propres à débloquer certains projets encalminés 

comme la possibilité d’augmenter jusqu’à 40% la puissance des projets déjà lauréats d’appels d’offres et diverses 

dispositions tarifaires.  

Le texte a été étoffé de nombreuses dispositions, souvent très techniques, avec des modifications ou des 

références à près d’une dizaine de codes (de l’énergie, de l’environnement, de la construction, de l’urbanisme, 

de la commande publique, des impôts, de la propriété des personnes publiques...). La lecture de la loi s’avère 

ainsi particulièrement ardue. La note établie par le Comité 21 permet d’en connaître la quasi-totalité des 

dispositions.  

Cette loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables est de fait centrée sur l’électricité 

avec quelques mesures d’importance minimes relatives à l’hydrogène, au biogaz et au gaz renouvelable. On 

regrettera l’absence de mesures permettant de développer la chaleur renouvelable. La loi, au final très 

technique, comporte des dispositions tout à fait opportunes, notamment en matière d’éolien en mer, qui 

devraient permettre pour ce type d’ENR, la mise sur le réseau de plusieurs dizaines de gigawatts d’ici le milieu 

du siècle conformément aux objectifs affichés par le Président de la République, ou encore le fait de réserver 

une partie du « partage de la valeur » pour des actions sur la biodiversité  

Mais la loi n’est pas réellement porteuse du souffle nouveau attendu. Bon nombre de professionnels craignent 

que certaines dispositions aboutissent au résultat inverse de celui affiché. Certes l’exécutif a dû composer avec 

des intérêts divers, et une majorité composite, ce qui explique l’absence de ligne claire, témoignage de 

l’ambivalence de nombre de nos compatriotes : les ENR bénéficient d’un soutien théorique fort, qui s’affaiblit 

grandement lorsque les projets se rapprochent de leurs lieux de vie. Les professionnels du secteur réclamaient 

un cadre règlementaire stable et clair, permettant aux projets de se développer plus rapidement ; ils parlaient 

de « monstre administratif » pour qualifier la situation actuelle. Or ce monstre nous paraît subsister. On peut 

légitimement craindre une absence de boost des projets ENR pouvant même conduire à des écarts grandissants 

entre objectifs affichés et résultats obtenus. L’existence simultanée de dispositifs d’accélération et de freinage 

rend la trajectoire encore plus incertaine.  
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Pourquoi considérons-nous les énergies renouvelables comme un socle de notre nouveau modèle ? Parce 

qu’elles garantissent l’obtention d’un triple avantage, rare en matière écologique : la contribution au 

remplacement des énergies fossiles, la compétitivité, et la combinaison possible avec d’autres productions 

agricoles et forestières. 

Au-delà de ces cinq ruptures fondamentales, nous considérons que ne pas renoncer aux cinq instruments 

suivants équivaudrait à faire perdurer de puissantes entraves à un changement de modèle de société compatible 

avec l’indispensable transformation que nous souhaitons.  

 

Perpétrer des dispositifs favorisant les inégalités  

Dans un colloque intitulé "Réduire les inégalités : une exigence écologique et sociale", organisé au Cese à Paris 

par la revue Projet, en 2017, le regretté Hubert Reeves déclarait qu’existe un scénario catastrophe dans lequel 

la planète est devenue inhabitable, sauf pour une fraction infime de l’humanité qui vit bien car elle a les moyens 

de s’adapter, en pointant le risque d’une « humanité à deux vitesses ».  

Aujourd’hui, le lien entre la transformation de nos modèles, l’acceptabilité de ces transitions, et la montée des 

inégalités est enfin reconnu par tous, et se décline tant au niveau de notre pays (les Gilets jaunes) qu’au niveau 

international (difficultés pour « boucler » le dossier pertes et préjudices emblématique des réticences des pays 

développés à combler les inégalités concernant les coûts des catastrophes climatiques).  

Ce lien entre éradication de la pauvreté, lutte contre les inégalités et atteinte du développement durable est 

établi dans tous les textes nationaux et internationaux depuis… 1972. Le premier principe de la Déclaration de 

Stockholm est clair : « L’homme a un droit fondamental à la liberté, à l’égalité et à des conditions de vie 

satisfaisantes, dans un environnement dont la qualité lui permettra de vivre dans la dignité et le bien-être. », le 

Principe 5 de celle de Rio affirme « Tous les Etats et tous les peuples doivent coopérer à la tâche essentielle de 

l'élimination de la pauvreté, qui constitue une condition indispensable du développement durable, afin de 

réduire les différences de niveaux de vie et de mieux répondre aux besoins de la majorité des peuples du monde. 

», celle de RIO +20 « L’élimination de la pauvreté est le plus grand défi auquel le monde doit faire face aujourd’hui 

et un préalable indispensable au développement durable. Ainsi sommes-nous déterminés à affranchir d’urgence 

l’homme de la faim et de la pauvreté. […] Nous réaffirmons également que pour réaliser le développement 

durable il faut : encourager une croissance économique durable, équitable et sans exclusive ; créer davantage de 

possibilités pour tous ; réduire les inégalités ; améliorer les conditions de vie de base ; encourager un 

développement social équitable pour tous ; et promouvoir une gestion intégrée et durable des ressources 

naturelles et des écosystèmes qui contribue, entre autres, au développement économique, social et humain sans 

méconnaître la protection, la régénération, la reconstitution et la résistance des écosystèmes face aux défis 

existants et nouveaux. Enfin en 2015, l’Objectif de développement durable no 10 avait comme perspective de 

« Réduire les inégalités entre les pays et en leur sein ». 

Or le Sommet sur les ODD en septembre 2023 fustigeait : « que 1,2 milliard de personnes vivaient toujours dans 

la pauvreté en 2022 (la moitié dans l’extrême pauvreté) et qu'environ 8% de la population mondiale, soit 680 

millions de personnes, seraient toujours confrontées à la faim d'ici la fin de la décennie. ». En France, les chiffres 

sont contrastés : Le rapport de l’Observatoire des Inégalités de 2023 montre que  

- les inégalités persistent voire se renforcent en France. La France compte plus de 4.8 millions de pauvres, 

gagnant moins de 940 euros mensuels (soit 50% du salaire médian), ce qui représente 8% de la 

population française, tandis que les 1% les plus riches gagnent en France près de 8 fois plus que les 

pauvres ; 

- les inégalités de patrimoine sont beaucoup plus grandes encore que les inégalités de revenus, les plus 

riches possèdant 175 fois plus de richesses que les plus pauvres ; 

- ces inégalités de revenus et de patrimoines sont à la fois la cause et la conséquence d’une fracture 

sociale profonde notamment en termes d’emplois et d’éducation, ce qui entraîne une reproduction des 

inégalités ; 

- moins on est riche, moins on est en bonne santé ;  
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transports, régulièrement en tête des volumes de dépenses annuelles de communication est largement 

entièrement dominé par la promotion des seuls véhicules automobiles, et en particulier des SUV. De même, le 

secteur des boissons et celui du voyage– tourisme rassemblent chacun respectivement 13 et 14 types de produits 

différents, mais le premier est en réalité dominé par la promotion des fast-food, et le second par celle de soft-

drink, avec dans chaque cas trois marques qui écrasent le marché » sur ce type de produits.  

Les 150 citoyens de la Convention citoyenne pour le climat (CCC) ont proposé de s’attaquer à la publicité qui 

promeut les produits les plus carbonés. Ils proposaient d’interdire dès 2023 la publicité pour les produits les plus 

émetteurs de gaz à effet de serre. La mesure avait suscité chez les publicitaires une vraie bronca, en particulier 

à propos du secteur automobile, deuxième annonceur du marché. Finalement, le projet de loi climat et résilience 

avait restreint le périmètre de la mesure aux seules publicités « pour les énergies fossiles », et prévoyait son 

application un an après l’entrée en vigueur du texte. Les mesures finalement retenues en matière de publicité 

ont été jugées très insuffisantes par la CCC elle-même, lors d’un vote sur la traduction de ses propositions par le 

gouvernement, avec une note de 2,6 sur 10, la troisième plus mauvaise de toutes. 

La loi Climat et Résilience contre le dérèglement climatique, promulguée le 22 août 2021 prévoit cependant deux 

types de mesure :  

• Les contrats climat (article 14) : les professionnels de la publicité (médias et annonceurs) s’engagent 

volontairement à mettre en œuvre des codes de bonne conduite sous le contrôle de l’ARCOM, 

gendarme de l’audiovisuel. L’objectif final étant d’orienter les consommateurs vers les produits et 

services à plus faible impact environnemental. Mais aussi d'inciter les metteurs sur le marché à 

transformer leur offre. Il ne s’agit donc que d’une mesure de volontariat., mais l’article 7 de la loi soumet 

certaines entreprises à une obligation de déclaration. Elles ont lieu sur une plateforme numérique du 

ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires lancée en avril 2022. Le contrat 

climat se divise en deux parties : d’abord les engagements généraux pris par tous les signataires. C’est 

la partie « socle ». Puis les engagements propres aux différents secteurs d’activités des signataires du 

contrat. C’est donc la partie « sectorielle ». Cette seconde partie détaille les cinq axes thématiques sur 

lesquels l’entreprise s’engage :  

1. encourager dans la publicité, la promotion de produits ou services ayant un faible impact sur 

l’environnement ; 

2. encourager via la publicité l’évolution des modes de vie et des comportements plus responsables 

vis-à-vis de l’environnement ; 

3. proposer et encourager des modes de productions des communications commerciales avec un 

faible impact sur l’environnement ; 

4. sensibiliser et former leurs collaborateurs aux enjeux de la transition écologique et aux bonnes 

pratiques associées dans la publicité. En effet, les enjeux écologiques et RSE (responsabilité 

sociétale des entreprises) restent encore aujourd’hui généralement méconnus des acteurs de la 

filière publicité, bien qu’ils fassent partie des éléments clés d’avenir, souligne l’Ademe.  

• Confier les compétences en matière de police de la publicité aux maires ou aux présidents 

d’intercommunalités, alors qu’à défaut de règlement local, cette prérogative était jusqu’à présent 

exercée par l’État. La distribution de prospectus à domicile peut être interdite « à titre expérimental » 

et pendant trois ans dans les communes volontaires, sauf si le destinataire l’accepte expressément avec 

un autocollant +Oui Pub+ sur sa boîte aux lettres. 

On voit donc quelle puissance ont eu les annonceurs pour réduire à ce point une évidence en matière de sciences 

sociales, maintes fois démontrée, et illustrée par des livres, films, et enquêtes diverses. Le Grenelle de 

l’environnement avait déjà réglementé la publicité, mais uniquement sous l’angle de la pollution paysagère. Par 

la suite, le rapport officiel sur la publicité et la transition énergétique et écologique (TEE), avait été commandé 

par le Ministère de la transition écologique en 2019 avec trois missions : 

• un état des lieux des impacts du modèle publicitaire français dans ses aspects économiques, sociaux et 

environnementaux ; 

• une analyse des avancées les plus significatives à l’échelle européenne et internationale ; 

• des recommandations d’évolution du dispositif actuel afin de l’insérer dans la logique de la transition 

écologique. 
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Il faudrait un ouvrage supplémentaire pour décliner « l’essentiel » de notre ciment républicain, et ce n’est pas 

l’objet ici ; mais rappelons qu’il n’y aura pas de nouveau modèle économique, sociétal ou institutionnel sans 

respecter les principes suivants, qui d’ailleurs sont repris dans tous les grands textes internationaux concernant 

l’environnement : la laïcité, la démocratie, l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, 

de race ou de religion, le respect de toutes les croyances, l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats 

électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales.  

Nous y ajouterons, comme fondamentaux à sauvegarder, trois autres principes constitutionnels :  

- le droit à l’éducation (contenu dans l’article 13 du préambule de la Constitution de 1946, repris dans 

celle de 1958) : « La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation 

professionnelle et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés 

est un devoir de l'État » ;  

- celui à la mobilité selon l’article 13 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, également repris 

dans le Préambule de 1958: « Toute personne a le droit de circuler librement » ;  

- Le troisième, l’article 12 de la Déclaration est moins souvent cité, et pourtant semble d’une actualité 

brûlante et se trouve dans le Préambule de 1946 : « La Nation proclame la solidarité et l'égalité de tous 

les Français devant les charges qui résultent des calamités nationales. » C’est le fondement du moderne 

devoir de protéger… 

Le droit à la santé fait partie au niveau juridique des « droits créances » dont le fondement est l’article 11 du 

Préambule de la Constitution de 1946, donc figurant dans le Préambule de la Constitution de 1946. Cela n’est 

donc pas un droit à la santé proprio motu. Toutefois, le Conseil Constitutionnel a reconnu, un droit à la protection 

de la vie et le libre choix du malade de son médecin, et, dans le cas de conflit avec une norme à valeur 

constitutionnelle le Conseil Constitutionnel a admis que le législateur apporte une restriction afin de sauvegarder 

le droit à la protection de la santé. Il nous semble qu’au vu de la crise sanitaire et de celles à venir, ainsi que des 

atteintes à la santé que vont susciter les changements climatiques, la reconnaissance complète de ce droit serait 

souhaitable dans une future réforme constitutionnelle, d’autant que le droit à la santé est un droit social et 

économique fondamental. Selon l’article 12 du Pacte relatif aux droits sociaux, économiques et culturels « les 

États parties au Pacte actuel reconnaissent le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 

physique et mental qu’elle soit capable d’atteindre ».  

Le Comité 21 a toujours soutenu un ultime principe fondamental : inscrire dans la Constitution le principe des 

limites planétaires. Il l’avait répété dans son commentaire sur les conclusions de la Convention citoyenne sur le 

Climat.  

Nous avons en outre développé plus haut que le principe de non régression devrait être ajouté à la Charte de 

l’environnement.  

Si la société française parvenait à appliquer ces principes qui fondent notre République, elle serait mieux armée 

pour aborder les bouleversements environnementaux, car ces principes sont universels, et c’est d’universalité 

dont on a besoin pour affronter ce qui va toucher le monde entier. C’est pourquoi nous avons affirmé plus haut 

 

Promouvoir les valeurs de la science 

 

 

B. Rompre avec la fatigue démocratique  

a. Asseoir le long terme dans la démocratie 
 

Nous sommes dans une époque où le modèle démocratique, qui a rayonné comme idéal depuis 80 ans, même si 

de très grands pays s’en affranchissaient, est mis à mal, et même interrogé par des intellectuels ou politiques 

engagés sur l’écologie, si bien que l’argument est repris en particulier par les climatosceptiques, qui feignent de 
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Le CESE a donc élaboré les propositions suivantes :  

• accroître le soutien financier des pouvoirs publics aux associations et prioriser la subvention en 
préservant celles-ci des règles de la concurrence. 

En premier lieu, le CESE appelle à une augmentation significative des subventions de l’État et des collectivités 
territoriales destinées aux associations. Il s’agirait d’augmenter significativement la part du budget de l’État 
consacrée aux associations, en la portant à 2,5%.  

De plus, le CESE appelle à la mise en œuvre d’une loi de programmation pluriannuelle de la vie associative afin 
de renforcer la reconnaissance de sa contribution à l’intérêt général.  

Le CESE propose de consolider la définition de la subvention pour en faire le mode de financement principal 
des associations en complétant et donnant une base législative à la circulaire Valls.  

Afin de sécuriser le recours à la subvention sans tomber sous le coup des restrictions européennes visant les 
aides d’État, le CESE propose d’intégrer les activités associatives non-lucratives dans le champ de l’intérêt 
général au sens européen (dit non économique). 

Pour conforter la gestion financière des associations, le CESE recommande également de sécuriser la notion de 
pluri-annualité des subventions en contraignant le respect des engagements dans le cadre de conventions 
pluriannuelles.  

• Favoriser de nouvelles formes de financement et de soutien 

Le CESE recommande la création d’un fonds national de mobilisation pour la vie associative (qui existait …au 
siècle précédent, cogéré par des représentants des collectivités territoriales, de l’État et du monde associatif, 
abondé par : 

• La rétrocession volontaire de tout ou partie des intérêts des livrets bancaires d’épargne ; 
• Un relèvement des plafonds du régime mécénat d’entreprise sous condition de reversement 

au fonds ; 
• Une partie des fonds saisis et confisqués par l’Agence de gestion et de recouvrement des 

avoirs saisis et confisqués (Agrasc) et leurs intérêts ; 
• La possibilité par les fondations reconnues d’utilité publique (FRUP) de flécher une partie des 

fonds propres aujourd’hui non-libérables. 
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Le CESE propose également la création de nouveaux emplois « aidés » d’utilité sociale et citoyenne, pérennes 
et de qualité, appuyés sur les projets associatifs et accessibles à toutes les personnes. 

• Rétablir la confiance et réformer la gouvernance  

Le CESE propose d’abroger le contrat d’engagement républicain instauré en 2021 et de lui substituer la charte 
d’engagements réciproques entre l’État, les collectivités territoriales et le monde associatif.  
La co-construction des conventions pluriannuelles entre pouvoirs publics et associations est nécessaire pour 
renforcer la confiance dans une optique de valorisation des associations « pour ce qu’elles sont et non pour ce 
qu’elles font », il apparait plus essentiel que jamais au CESE de mettre en place des instances nationales et 
territoriales à gouvernance mixte, pour l’évaluation et le financement des associations. 

Nous faisons nôtres ces propositions, avec le choix, comme financement, de la voie des fonds saisis et confisqués 
par l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (Agrasc) et leurs intérêts, et proposons 
aussi un statut intermédiaire entre groupement et association, au niveau local, qui recevrait, pour une action 
précise et encadrée dans le temps, une aide financière modeste d’amorçage gérée directement par une banque 
mutualiste locale, avec la garantie de la collectivité. Si l‘action est pérenne, une association est créée.  
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• Le gouvernement a publié en novembre 2024 sa première « Stratégie pluriannuelle des financements 

de la transition écologique et énergétique » (Spafte) à l'horizon 2030, qui prévoit une augmentation 

de 110 milliards d'euros d'investissements bas carbone en 2030 par rapport à 2021. 

« Estimés à 109 milliards d'euros en 2023, les investissements bas carbone sont en forte hausse, en particulier 

dans l'achat de véhicules électriques par les particuliers » mais aussi la production d'électricité bas carbone, la 

décarbonation de l'industrie ou la rénovation énergétique des logements, indique le document de 88 pages 

publié par le ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie. 

Ils devront augmenter « de +110 milliards d'euros en 2030 par rapport à 2021, et ont vocation à être notamment 

financés par la réorientation d'autres investissements », précise la Spafte en présentant une palette d'outils pour 

le financement de la transition écologique. 

39,7 milliards d'euros de dépenses de l'État sont prévus pour la décarbonation à l'horizon 2027 

Il établit deux scénarios : dans le premier, où la part des ménages et entreprises atteint 20% en 2027 et celle du 

secteur public 24%, le montant des investissements bas carbone atteindrait alors 159 milliards d'euros, dans le 

cas contraire, si la part des ménages et entreprises reste à 13%, le montant des investissements ne serait que de 

107 milliards d'euros. 

Le document indique par ailleurs que les dépenses de l'État en faveur de la décarbonation devraient augmenter 

pour atteindre 39,7 milliards d'euros à l'horizon 2027, soit 12,8 milliards de plus qu'en 2023. Leur montant inscrit 

en projet de loi de finances (PLF) pour 2025 est de 34,5 milliards d'euros, soit +7,6 milliards par rapport à 2023, 

note-t-il. 

Enfin, la Spafte souligne que les investissements dans les technologies fossiles « apparaissent déjà en forte baisse 

en France », et devront être divisés par deux d'ici 2030, en cohérence avec les objectifs de décarbonation du 

pays qui vise la neutralité carbone en 2050. 
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• la baisse des émissions se poursuit mais ralentit  

Le rythme de baisse des émissions (2,4 %) est « inférieur aux objectifs du plan », et, « à moins d’une 
baisse significative au quatrième trimestre, le rythme annuel de 2024 sera inférieur à celui prévu dans 
le plan (4 %)". En fait, seul le secteur de l’énergie respecte les objectifs du plan", les autres sont en 
retard, est-il précisé́. Dans les transports, premier secteur émetteur, les ventes de carburant routier 
sont « légèrement en hausse, illustrant le retard dans l’électrification des véhicules ». Mais la France 
« devrait » cependant « respecter le budget » annuel de la SNBC 3 (363 Mt CO2).  

Néanmoins, le travail a été considérable, et a mis en place un organe de pilotage sans pareil, utile aussi bien 
dans la trajectoire de la décarbonation, que dans sa transcription au niveau régional. Mais on mesure à quel 
point le pilotage de long terme reste, sauf exceptions, difficile à accepter pour les responsables politiques. 
Il nous reste à espérer vivement que le SGPE demeure à Matignon, ce qui est un signe fort d’engagement 
écologique dans toutes les politiques interministérielles, et s’ouvre plus à une collaboration planificatrice 
avec la société civile, comme nous l’avions préconisé dans la note précitée : Créer un Conseil exécutif des 
Parties Prenantes de la Planification Ecologique : le SGPE travaille avec des élus, des associations, des 
collectivités dans le cadre des CNR, mais il serait utile d’échanger avec une instance spécifique plus ouverte 
sur les travaux en cours et les solutions en débat.  

4. Un girondisme savateur  

A. La problématique des territoires  

Il existe un consensus sur la nécessité d’un nouveau modèle territorial, chez tous les acteurs des territoires : 
élus, fonctionnaires, citoyens, chercheurs etc. Depuis que la décentralisation est une réalité vécue, soit depuis 
40 ans, les différentes lois qui l’ont complétée ont oscillé entre une volonté de renforcement, ou de correction 
à la marge. Mais les collectivités ont été depuis 10 ans secouées par la crise économique, la transition 
numérique, la pandémie, avec ensuite le plan de relance, et maintenant la transformation écologique, dont le 
volet énergétique se dessine, mais pas encore un nouveau modèle territorial adapté à la transformation 
globale. Pourtant, sur ce sujet, il y a chez les élus un consensus : le nouveau modèle devrait être « bottom-up », 
c’est-à-dire issu de la créativité territoriale et citoyenne, d’autant que la réactivité des collectivités à la crise 
sanitaire a donné un sens nouveau au mot jusque- là un peu incantatoire à notre sens de « proximité ».  
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• L’Acte III 

L'acte III de la décentralisation est initié par le président de la République François Hollande le 5 octobre 2012, 
devant les États généraux de la démocratie territoriale organisés par le Sénat. 

Cette réforme a été laborieuse, annoncée effectivement comme l'acte III de la décentralisation, et le Président 
Hollande reviendra sur son intention première : « Depuis 1964 la France était divisée en 22 régions 
métropolitaines dont la taille variait entre 800 000 habitants dans le Limousin à 12 millions en Ile-de-France. 
Elles surplombaient un millefeuille territorial assorti d’un enchevêtrement inextricable de compétences et de 
responsabilités. Il était temps de passer à l’acte et de simplifier cet édifice ».  

La réforme a été, au dernier moment, répartie en 3 textes mais finalement le 3ème texte a été en partie intégré 
aux 2 premiers. En début de quinquennat la clause de compétence générale devait être rétablie mais 
finalement sous les pressions des élus locaux elle a été supprimée, et surtout l'annonce de la suppression des 
départements avait été faite mais cette réforme a été empêchée par le Conseil constitutionnel 

Subsistent trois textes qui ont modifié considérablement le paysage local : 

La loi du 27 janvier 2014 dite loi Maptam renforce la technique du chef de file particulièrement en matière 

d'aménagement et du développement durable du territoire, de protection de la biodiversité, de climat, de qualité 

de l'air et d'énergie, ainsi que pour l'intermodalité et la complémentarité entre les modes de transports. Aux 

départements d'organiser, en qualité de chefs de file, « les modalités de l'action commune » des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice des compétences notamment relatives à la 

contribution à la résorption de la précarité énergétique et à la solidarité des territoires. Les communes sont, 

elles, désignées chefs de file pour la mobilité durable et l'organisation des services publics de proximité. 

Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre sont aussi 

désormais « compétentes en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations ». 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du le 7 août 2015 confie de nouvelles 
compétences aux régions.  

Le texte supprime la clause générale de compétence pour les départements et les régions.  

La loi renforce le rôle de la région en matière de développement économique. Elle est notamment responsable 
de la politique de soutien aux petites et moyennes entreprises et aux entreprises de taille intermédiaire. Elle 
doit présenter un schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation 
(SRDEII) qui fixe les orientations régionales pour une durée de cinq ans.  

La région a également la charge de l'aménagement durable du territoire. Elle rédige un schéma régional 
d'aménagement durable du territoire (SRADDT) dans lequel figurent les orientations stratégiques en matière 
d'aménagement du territoire, mobilité́, lutte contre la pollution de l'air, maitrise et valorisation de l'énergie, 
logement et gestion des déchets.  

La loi prévoit également que les compétences des départements en matière de transport soient transférées à 
la région dix-huit mois après la promulgation de la loi. Les services de transport routier départementaux et les 
transports scolaires seront confiés à la région. Il est néanmoins possible aux régions de déléguer leur 
compétence en matière de transport scolaire aux départements. La voirie départementale transférée aux 
régions dans le projet gouvernemental demeure compétence du département à l'issue de la première lecture.  

Le département reste responsable des compétences de solidarité́.  

Par ailleurs, la loi vise à renforcer les intercommunalités. Les intercommunalités passent de 5 000 à 
15 000 habitants et sont organisées autour de bassins de vie. Des dérogations pour les zones de montagne et 
les territoires peu denses sont possibles avec un seuil minimal à 5 000 habitants. En outre, les 
intercommunalités de 12 000 habitants au moins récemment constituées peuvent être maintenues.  
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fondée sur la mutualisation et ce d’autant que les travaux de la mission ont mis en lumière un déséquilibre dans 

les relations entre l’État et les collectivités.  

 

Le Comité 21 souscrit à l’ensemble des propositions du rapport 

 

 

 

Les 22 recommandations du rapport  

Mettre en place une gouvernance adaptée aux enjeux  

Recommandation n° 1 : mettre en place des instances de gouvernance au niveau national et au niveau territorial 

(« comités territoriaux de la donnée »), espaces de collaboration, de coordination et de pilotage entre l’État et 

les collectivités territoriales.  

Recommandation n° 2 : réduire le délai de mise à disposition, auprès des collectivités territoriales, des données 

collectées par l’État dès lors que celles-ci sont nécessaires au pilotage des politiques publiques locales.  

Recommandation n° 3 : renforcer les capacités des services déconcentrés de l’État (administration territoriale 

de l’État) et réaffirmer le rôle et les missions des référents Data au sein des Préfectures, en associant la DINUM 

à l’animation du réseau de ces référents.  

Recommandation n° 4 : développer et renforcer le soutien financier aux acteurs de la mutualisation, tant au 

niveau national que local, qui permettent aux collectivités territoriales de collecter et exploiter les données à 

des fins d’intérêt général.  

Accélérer le partage et l’utilisation des données  

Recommandation n° 5 : faciliter et accélérer le règlement des différends liés à l’accès aux documents et aux 

données publiques, en lien avec la Cada et la Dinum.  

Recommandation n° 6 : engager, au niveau national, des actions vis-à-vis des éditeurs logiciels pour faciliter 

l’extraction des données et l’application des standards de données quand ils existent, au besoin via des leviers 

règlementaires.  

Recommandation n° 7 : prioriser l’ouverture des données des collectivités territoriales par la demande et la 

dimension stratégique, en confiant aux instances de gouvernance nationale et territoriales l’identification des 

priorités et des ressources associées.  

Permettre le passage à l’échelle  

Recommandation n° 8 : créer une Fabrique des standards, dédiée à l’industrialisation de la standardisation, de 

leur création à leur appropriation.  

Recommandation n° 9 : créer une obligation d’alimentation des référentiels nationaux notamment par le biais 

de la réglementation, de la commande publique ou par le conditionnement d’aides et de subventions publiques.  

Recommandation n° 10 : accompagner la mise en œuvre de nouvelles dispositions règlementaires par leur 

traduction en standards et schémas de données.  

Recommandation n° 11 : passer d’une logique d’appels à projets concurrentiels entre collectivités à une logique 

d’appels à communs et encourager les réponses provenant de structures de mutualisation.  

Recommandation n° 12 : faciliter l’appropriation et la mise en œuvre des dispositions juridiques existantes et à 

venir par la publication de guides d’interprétation, de clauses-types mais aussi l’accompagnement juridique des 

collectivités territoriales.  
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Recommandation n° 13 : soutenir la création d’espaces communs de données au niveau territorial et pérenniser 

la démarche par une structure d’animation.  

Renforcer l’acculturation, la formation et la connaissance réciproque  

Recommandation n° 14 : assouplir les conditions d’accès à la formation en données pour les agents territoriaux 

et intégrer la maitrise des données dans les compétences requises par les concours de la fonction publique.  

Recommandation n° 15 : créer un programme d’échanges entre agents de l’État et des collectivités territoriales 

sur le modèle d’un Erasmus de courte durée sur les sujets de la donnée publique (accueil par une administration 

d’État d’agents territoriaux et réciproquement).  

Financer la politique en matière de données territoriales  

Recommandation n° 16 : renforcer le financement des actions de mutualisation et de passage à l’échelle par des 

appels à communs et par un mécanisme de « préciput » sur les projets d’innovation concernant la donnée 

territoriale.  

Recommandation n° 17 : identifier les moyens et ressources dédiés aux actions sur les territoires dans le cadre 

des feuilles de route ministérielles numériques et données et procéder aux arbitrages financiers.  

Recommandation n° 18 : créer un programme d’accélération et de réplication des expérimentations réussies.  

Garantir la confiance  

Recommandation n° 19 : promouvoir un usage des données respectueux des individus et de l’environnement, 

dans une optique de sobriété́ et de responsabilité́, en encourageant les démarches de chartes éthiques et de 

labels.  

Recommandation n° 20 : lancer un programme à grande échelle d’acculturation aux enjeux des données, avec 

l’objectif à terme de former 10% de la population française.  

Recommandation n° 21 : lancer un programme de soutien financier aux initiatives de production citoyenne et 

participative des données.  

Recommandation n° 22 : impliquer les habitants et les individus dans la gouvernance de la donnée territoriale 

et des initiatives des collectivités  
 

 

 

•  Promouvoir le vivant par la lutte contre l’artificialisation  

La sobriété foncière et du Zéro Artificialisation Nette sont au cœur de la stratégie de sobriété des territoires. 

Néanmoins, ces enjeux soulèvent diverses interrogations sur le rôle des collectivités, ou encore sur les risques 

de fracture sociale qu’ils pourraient générer. Il apparaît nécessaire de mettre en œuvre des outils pour 

accompagner la transformation des postures publiques, notamment de compenser le fait que ceux qui ont le 

plus de ressources soient les moins perdants dans la mise en œuvre de ces politiques. Par exemple, sur 

l’agglomération de Dinan, face à l’augmentation des prix du foncier, des baux spécifiques ont été mis en œuvre 

pour éviter l’éloignement des populations des notions comme celle de foncier solidaire, qui pourraient être 

développées.  

Enfin, la notion d'artificialisation doit être mise en perspective avec les enjeux de la métropolisation, qui ne 

semble pas correspondre aux attentes des populations (volonté d’être dans des zones avec plus de nature...). 

Cela interroge sur les enjeux de développer la gestion des ressources et de leur impact à la parcelle (gestion de 

l'eau, déchets,...).  

En cela, nous considérons que la solution à ces difficultés consistant simplement à retarder le mouvement de 

lutte contre l’artificialisation n’est pas la solution, cat cela pénaliserait les régions qui ont su trouver des voies 

d’intelligence collective et, la perspective d’exempter des règles dites du « ZAN » les projets industriels doit être 
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D. Un nouveau modèle girondin  

Les conflits, multiples, entre l’Etat et les collectivités locales sont en France difficiles à déchiffrer par rapport aux 
transformations à opérer, aux crises présentes, aux crises à venir. Le Comité 21, qui œuvre depuis bientôt 30 ans 
avec les collectivités considère que, même si l’Etat a été critiqué pour ses retards, c’est lui qui a beaucoup impulsé 
les politiques climatiques, et celles de protection de la nature. La raison d'être des élus locaux a été, non sans 
raison, d'équiper leur collectivité en routes, transports, et bâtiments, et bien sûr services sociaux. Il y a eu 
évidemment dans toutes les régions des exceptions avec des élus précurseurs qui ont décliné l'écologie urbaine 
ou bien les actions de protection ou encore des plans climatiques avant qu'ils en aient l'obligation, mais l'essentiel 
s'est fait à partir des injonctions nationales. La première mission que s’était donnée le Comité 21 était 
« d’accompagner concrètement les acteurs » dans la mise en œuvre des agendas 21. Cela signifie les aider à 
identifier les axes de progrès, proposer des outils et mettre en réseau les bonnes pratiques. N’oublions pas que 
la démarche Agenda 21 a donc été adoptée au Sommet de la Terre en 1992, mais longue à mettre en place en 
France. Les premières expériences sont apparues en 1996/1997, accélérées grâce à loi Voynet promulguée 
en 1997. Cette loi d’orientation pour l’aménagement durable du territoire avait recommandé l’adoption de 
l’Agenda 21 pour l’élaboration des chartes de pays et d’agglomérations. Rapidement la France a rattrapé alors 
son retard. En 2002 au Sommet de Johannesburg, elle se trouvait au 2ème rang des collectivités locales présentes, 
et ensuite, l’élan était donné. L’Agenda 21 était l’esquisse d’un nouveau modèle territorial de développement 
durable, bien sûr complexifié par la spécialisation et l’aggravation des sujets (climat, biodiversité, transport, 
adaptation etc). Pourtant, en 2015 plus de 1 000 Agendas 21 locaux existaient sur le territoire français, dont 
près de la moitié ont été « labellisés » par le ministère au moyen de son dispositif national de reconnaissance. 
Aujourd'hui, la majorité des Agendas 21 ne sont plus actifs, mais ils ont permis d'initier une véritable 
territorialisation du développement durable, et leur questionnement était judicieux :  

- un diagnostic partagé : sur quel territoire vivons nous, quelles sont ses contraintes, ses risques ? 

L’étape incontournable, la mise en lumière ; 

- sur les bases de valeurs partagés : que voulons nous transmettre à nos enfants, quel avenir voulons-

nous construire ? ; 

- sur la base d’un plan d’action qui fixe des objectifs concrets : calendriers, moyens, indicateurs 

d’évaluation. 

Ils présentaient une vision du territoire, à diverses échelles, que l’on s’attache maintenant à reconstruire. 
Les CRTE par exemple sont aujourd’hui les instruments auxquels ils ressemblent le plus, mais ils reflètent moins 
l’initiative des collectivités qui aspirent aujourd’hui à mener leurs transformations elles même. Bien sûr, des 
résistances perdurent au niveau local, les mesures écologiques étant souvent interprétées comme d'inspiration 
exclusivement urbaine, sans lien avec l'ancrage dans les territoires, ou trop complexes, ou contradictoires, on l’a 
vu.  

Le tournant a sans nul doute été de 2 ordres : d'abord la pandémie, qui a donné aux élus « de proximité » un 
champ d'action et une efficacité dont les citoyens leur sont gré ; ensuite, comme l'Etat est loin d'avoir terminé 
sa mue transformationnelle par rapport aux exigences des crises, les élus locaux et les échelons territoriaux sont 
ceux dont les citoyens attendent des réponses immédiates, des voies de solution et des médiations pour y 
remédier qu'elles portent le nom d'incendies, d'inondations, ou de sécheresses. 

La conflictualisation entre les élus locaux, et l’Etat, ou plutôt le Gouvernement, est aujourd’hui d’ordre politique, 
et on l’a vu, nous sommes au bout de la première ère de la décentralisation, qui aura duré une quarantaine 
d’années, avec de multiples révisions, mais finalement sans refondation : c’est ce qu’acte le Sénateur Woerth au 
début de son rapport : « D’un projet politique, la décentralisation est devenue un processus plus technique, en 
particulier depuis 20 ans : on « rationalise » l’organisation territoriale pour permettre à chaque collectivité 
d’atteindre une « taille critique » et promouvoir un service public « performant », dans une frénésie législative 
et réglementaire. Sur les dix dernières années, on compte près d’une loi de décentralisation tous les deux ans : 
« L’organisation territoriale française paraît ainsi dans un état suspendu, en constante reforme. Chacun a 
conscience de la précarité ontologique des dispositifs produits et sait que d’autres évolutions viendront encore 
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- la notion « d'économies » pourrait être intégrée à la définition des stratégies et plans d’actions, afin de repenser 

les politiques publiques sous un angle nouveau ; 

- de même, il serait pertinent de regarder chaque politique publique sous l’angle de la sobriété, en identifiant ce 

qui est véritablement nécessaire ou pas (logique « low-tech » généralisée), en définissant mieux les besoins dans 

le cadre des démarches d’achat. Ainsi, les normes ISO 26000, 37101 et 37104 offrent des lignes directrices 

précieuses pour orienter cette démarche. La norme ISO 26000, en particulier, fournit un cadre pour intégrer la 

responsabilité sociétale dans les pratiques des organisations, en mettant l’accent sur des thématiques 

essentielles telles que les droits de l’homme, les conditions de travail, l’environnement et l’engagement 

communautaire. Les normes ISO 37101 et 37104, quant à elles, se concentrent sur la gestion durable des 

territoires, en croisant les finalités du développement durable avec les politiques publiques. Elles permettent 

ainsi d’aligner les actions des différents acteurs autour d’une vision commune ;  

- il faut imaginer des modes de gouvernance différents (ainsi combinaison de l’urbanisme avec d’autres enjeux), 

et mettre en cohérence les démarches (par exemple, fusion des SCoT et des PCAET). Une meilleure articulation 

des leviers de l’Etat et des collectivités doit être imaginée, par exemple concernant le foncier, face au 

développement des résidences secondaires, les territoires n’ont pas les moyens d’agir ; 

- dans le cadre du suivi du budget, les enjeux de sobriété sont majeurs dans les dépenses de fonctionnement. Il 

s’agit donc de travailler en priorité́ sous ce prisme, et de reconsidérer les actions de la collectivité́ à l’aune de ces 

objectifs ;  

- étendre la démarche des budgets verts, mais simplifier leurs indicateurs parfois trop complexes souvent pour 

les services opérationnels et sans effet majeur dans les politiques publiques ;  

- la notion d’ingénierie, creusée, il faut le saluer par l’ANCT, doit être généralisée, et le Comite 21 fait sien l’appel 

de quatre associations spécialisées dans l’appui aux territoires. 












